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ANZIN SAINT AUBIN – PLAN PROJET 
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PARTIE 1 REGLEMENT 

 

Titre 1 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 

Le règlement et les documents graphiques du PLU son t opposables  à toute personne publique ou 
privée pour l'exécution de tous travaux, constructions, plantations, affouillements ou exhaussements des 
sols, pour la création de lotissements et l'ouverture des installations classées appartenant aux catégories 
déterminées dans le plan.  

Les adaptations mineures 

Les règles et servitudes définies par le Plan Local d'Urbanisme peuvent faire l'objet d’adaptations mineures 
rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des constructions 
avoisinantes. 

Les dérogations 

L'autorité compétente pour délivrer le permis de construire peut, par décision motivée, accorder des 
dérogations à une ou plusieurs règles du plan local d'urbanisme : 

- pour permettre la reconstruction de bâtiments détruits ou endommagés à la suite d'une catastrophe 
naturelle survenue depuis moins d'un an, lorsque les prescriptions imposées aux constructeurs en vue 
d'assurer la sécurité des biens et des personnes sont contraires à ces règles. 

- pour permettre la restauration ou la reconstruction d'immeubles protégés au titre de la législation sur les 
monuments historiques, lorsque les contraintes architecturales propres à ces immeubles sont contraires à 
ces règles. 

L'autorité compétente pour délivrer le permis de construire peut, dans des conditions définies par décret en 
Conseil d'Etat, accorder des dérogations à une ou plusieurs règles du plan local d'urbanisme ou du 
document d'urbanisme en tenant lieu pour autoriser des travaux nécessaires à l'accessibilité des personnes 
handicapées à un logement existant. 
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Le règlement et les documents graphiques du PLU dis tinguent : 

 
1)  Les zones urbaines , dites zones « U » correspondent aux secteurs déjà urbanisés, et aux secteurs où 
les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les 
constructions à implanter. 
Zone UA , zone urbaine mixte correspondant au centre de la commune. 
Zone UB , zone urbaine mixte correspondant principalement aux extensions urbaines récentes. 
Cette zone comprend un secteur UBp, correspondant d’une part à la zone sensible aux inondations par 
remontée de nappe et par ruissellement, et d’autre part correspondant à un enjeu de protection des vues sur 
la vallée de la Scarpe. 
Zone US , zone urbaine à vocation d’activité liée au golf. 
Zone UE , zone urbaine à vocation principale d’activité. 
 
2) La zone à urbaniser , dite zone « 1AU »,  une zone à vocation mixte, réservée à une urbanisation à 
moyen terme. 
 
3) La zone agricole , dite zone « A » correspond aux secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger 
en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 

 
4) La zone naturelle et forestière , dite zone « N » correspond aux secteurs, équipés ou non, à protéger en 
raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point 
de vue esthétique, historique ou écologique, soit de l’existence d’une exploitation forestière, soit de leur 
caractère d’espaces naturels. 
Conformément à l’article L123-1-5 14°  du Code de l ’Urbanisme, la zone N comprend des secteurs de taille 
et de capacité d'accueil limitées dans lesquels des constructions peuvent être autorisées à la condition 
qu'elles ne portent atteinte ni à la sauvegarde des sites, milieux naturels et paysages. 

• Le secteur Na correspond à des bassins de pisciculture 
• Le secteur Nc correspond au cimetière civil 
• Le secteur Ng correspond à l’emprise des parcours du golf 
• Le secteur Nh correspond aux habitations isolées 
• Le secteur Nj correspond aux fonds de jardins 
• Le secteur Njf correspond aux jardins familiaux 
• Le secteur NL correspond aux espaces sportifs publics 
• Le secteur Ns correspond aux espaces verts intra-urbains en majorité publics 
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Le règlement et les documents graphiques font appar aître : 
 
Les emplacements réservés  aux voies et ouvrages publics, aux installations 
d'intérêt général et aux espaces verts, en précisant leur destination et les 
collectivités, services et organismes publics bénéficiaires. 

Articles L123-1-5  et 
R123-11  du Code de 
l’Urbanisme 

Un secteur de mixité sociale (SMS) dans la zone 1AU. Dans ce secteur toutes 
les opérations de logements doivent comporter un minimum de 30% de logements 
locatif sociaux et 20 % d’accession sociale. Cette disposition ne s'applique pas 
pour les programmes de plus de 6 logements et comportant 100% de Logements 
Locatifs Aidés. 

Article L123-1-5  du 
Code de l’Urbanisme 

Les éléments de paysage , les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, 
monuments, sites et secteurs à protéger  ou à mettre en valeur pour des motifs 
d'ordre culturel, historique ou écologique, et notamment les secteurs dans 
lesquels la démolition des immeubles est subordonnée à la délivrance d'un permis 
de démolir. Tous travaux ayant pour effet de détruire ou de nuire à tout ou partie 
d’un « élément de patrimoine à protéger » doivent faire l’objet d’une demande 
d’autorisation d’exécution de travaux conformément à l’article R130-2 du code de 
l’urbanisme. 

Articles  L123-1-5 et 
R123-11  du Code de 
l’Urbanisme 

Les secteurs concernés par des Orientations d’Aména gement (OA) 
Le PLU comporte des orientations d’aménagement relatives à des quartiers ou à 
des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager. 
les travaux ou opérations prévus par des personnes publiques ou privées « 
doivent être compatibles, lorsqu’elles existent avec les orientations 
d’aménagement mentionnées au troisième alinéa de l’article L123-1 et avec leurs 
documents graphiques. » 

Articles L123-1, L123-
5,  et R123-6 du Code 
de l’Urbanisme 

 
Les règles de recul spécifiques au titre du L111-1- 4 du Code de l’Urbanisme  
 
La commune est concernée par l'article L111-1-4 du Code de l'Urbanisme qui interdit, en dehors des zones 
urbanisées, toute construction et toute installation dans une bande de 100 mètres  de part et d'autre de l’axe 
de la RN25. 
 
Ne sont pas concernées les constructions suivantes : 

- constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ; 
- services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 
- bâtiments d'exploitation agricole ; 
- réseaux d'intérêt public. 

 
Elle ne s'applique pas non plus à l'adaptation, au changement de destination, à la réfection ou à l'extension 
de constructions existantes. 
 

⇒ Le détail des zones soumises à ces dispositions est situé au Plan de zonage dans les annexes du 
PLU. 
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Titre 2 : LES SECTEURS DE RISQUES D’AMENAGEMENTS CO NNUS 
DANS LA COMMUNE ET LES OBLIGATIONS DIVERSES 
 
Conformément à l’article  R123-11 b) du Code de l’Urbanisme, le règlement et les documents graphiques 
font apparaître les secteurs (…) ou l'existence de risques justifient que soient interdites ou soumises à des 
conditions spéciales les constructions et installations de toute nature, permanentes ou non, les plantations, 
dépôts, affouillements, forages et exhaussements des sols. 
 
Dans ces secteurs  « Le permis de construire peut ê tre refusé ou n’être accordé que sous réserve 
de l’observation de prescriptions spéciales s'il es t de nature à porter atteinte à la salubrité ou à l a 
sécurité publique du fait de sa situation, de ses c aractéristiques, de son importance ou de son 
implantation à proximité d'autres installations. » 
 

 
SONT REPERES DANS LE REGLEMENT ECRIT ET GRAPHIQUE L ES RISQUES ET CONTRAINTES 

D’AMENAGEMENT SUIVANTS 
 

1) Le secteur connu de risques d’inondation par rem ontée de nappe et/ou ruissellement  
⇒ Dans ce secteur, le règlement prévoit des condition s spéciales de constructions.  Par mesure 

préventive, il est recommandé de réaliser une étude géotechnique relative au risque de remontée de 
nappe qui permettra de déterminer les mesures constructives qui seront à prendre en compte. 

 
2) Les secteurs connus ou présumés de risque d’effo ndrement des cavités souterraines et des sapes 
de guerre  

⇒ Par mesure préventive, il est recommandé de réaliser une étude géotechnique relative à la 
recherche de cavités ou sapes de guerre qui permettra de déterminer les mesures constructives qui 
seront à prendre en compte. 

 
3) Le secteur concerné par le passage de canalisati on de gaz naturel haute pression (cf servitude I3) 

⇒ La commune et le transporteur (de gaz) devront être informés de tout projet de construction le plus 
en amont possible. Le pétitionnaire devra consulter l’étude de sécurité la plus récente afin de 
prendre en compte les contraintes d’aménagement.  Se référer également aux annexes du PLU 
concernant les préconisations de Gestion de l’urbanisation au voisinage des canalisations de gaz 
(source : DREAL). 

 
4) Les secteurs concernés par la localisation d’une  ancienne activité industrielle pouvant présenter 
un risque de pollution  
Il s’agit des sites extraits de la base de données nationale « BASIAS » (Base des Anciens Sites Industriels 
et Activités de Service) gérées par le BRGM.  La commune est  concernée par les sites « BASIAS » détaillés 
dans les annexes réglementaire du présent document et localisé au plan de zonage. 

⇒ Par mesure préventive, il est recommandé de réaliser une étude géotechnique relative à la 
recherche d’anciennes activités industrielles pouvant présenter un risque de pollution, qui permettra 
de déterminer les mesures constructives qui seront à prendre en compte. 

 
 

LES INFORMATIONS DIVERSES CONCERNANT LA COMMUNE 
 
1) Zonage archéologique  
L’arrêté préfectoral en date du 8 mars 2010 a identifié l’intégralité du territoire communal comme présentant 
un intérêt au titre de l’archéologie.  
A l’intérieur de la zone, toute demande de permis de construire, de permis de démolir, d’autorisation 
d’installation ou de travaux divers et d’autorisation de lotir, devra être transmise au préfet de département 
qui communiquera le dossier pour instruction au préfet de région selon les modalités précisées par cet arrêté 
pour chaque type de zone.  
Toute découverte de quelque ordre que ce soit (structure, objet, vestige, monnaie,…) doit être signalée 
immédiatement au Service Régional de l’Archéologie. Les vestiges découverts ne doivent en aucun cas être 
détruits avant examen par des spécialistes. 

⇒ L’arrêté préfectoral et la carte de zonage archéolo gique sont situés dans les annexes du PLU 
(Pièce 5) 
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2) Protection contre les nuisances sonores  
Les infrastructures routières sur Anzin-Saint-Aubin qui ont fait l’objet d’arrêtés préfectoraux de classement 
acoustique sont : 

- La RD341 (niveau 3 – largeur 100m) Section du PR 3 + 0 au PR 300 + 3 [AP du 23/08/2002] 
- La RD341 (niveau 4 – largeur 30m) Section du PR 0 + -777 au PR 3 + 0 [AP du 23/08/2002] 
- La RN25 (niveau 3 – largeur 100m) Section du PR 28 + 800 au PR 30 + 900 [AP du 14/11/2001] 
⇒ Le détail des zones soumises aux nuisances sonores est situé dans les annexes du PLU 

(Pièce 5) 
 
3) Le risque lié aux munitions anciennes de guerre  
L’ensemble de la commune est concerné par une présence possible d’Engins De Guerre (balles, obus, 
fusées paragrêles, grenades, ...). La découverte d’« engins de guerre » peut représenter un danger mortel 
pour la ou les personnes présentes sur place, lorsqu’il y a manipulation. 

⇒ Dans l’ensemble de la commune, ce risque doit être pris en compte dès qu'un chantier est mis en 
œuvre. Toute personne découvrant des explosifs (balles, obus, fusées paragrêles, grenades, ...) ou 
désirant s'en démettre doit éviter de les toucher ou de les déplacer et immédiatement prévenir la 
gendarmerie ou les services de police ainsi que  le maire de la commune. 

 
4) Le risque lié aux infrastructures de Transport d e Matières Dangereuses (TMD)  
La commune est notamment concernée par le transport de matières dangereuses (TMD) le long de la RN25 
et de la RD341. 
 
5) Le risque de retrait/gonflement des argiles  
L’ensemble de la commune est concerné par le risque naturel de mouvement de terrain en temps de 
sécheresse lié au retrait-gonflement des sols argileux. 

⇒ Par mesure préventive, il est recommandé de réalise r une étude géotechnique relative au 
risque de retrait / gonflement des argiles qui perm ettra de déterminer les mesures 
constructives qui seront à prendre en compte. Le dé tail des zones soumises à ce  risque est 
situé dans les annexes du PLU (Pièce 5). 

 
6) Le risque sismique  
La commune est concernée par un aléa faible (zone 2)  sur la majeure partie de son territoire. Le détail des 
conditions de prise en compte de ce risque est situé dans les annexes du PLU (Pièce 5). 
 
 Zone de sismicité 2 (faible) 

Bâtiments neufs 
1° Les règles de construction définies à l’article 4 s’appliquent à la construction de 
bâtiments nouveaux des catégories d’importance III et IV dans la zone de sismicité 2 
définie par l’article R.563-4 du Code de l’Environnement 
1° Pour les bâtiments de catégories d’importance II I et IV, en cas de remplacement ou 
d’ajout d’éléments non structuraux, ils respecteront les dispositions prévues dans la 
norme NF EN 1998-1 septembre 2005 pour ces éléments 

Bâtiments existants 2° Pour les bâtiments de catégories d’importance IV , en cas de travaux ayant pour 
objet d’augmenter la SHON initiale de plus de 30% ou supprimant plus de 30% d’un 
plancher à un niveau donné, il sera fait application de la norme NF 1998-1 septembre 
2005 avec la valeur d’accélération agr = 0,42 m/S². 

Deux décrets sont parus, le décret n°2010-1254 du 2 2 octobre 2010 relatif à la préservation du risque 
sismique. Le décret n°2010-1255 du 22 octobre 2010 portant sur la délimitation des zones de sismicité du 
territoire. 

 
7) Les ICPE et installations soumises au RSD  
Les installations classées pour la protection de l’environnement industrielles (ICPEi) ou agricoles (ICPEa) 
ainsi que les installations soumises au Règlement Sanitaire Départemental (RSD), connues, sont localisées 
dans les annexes du PLU (pièce 5). 
Les occupations et utilisations du sol situées à proximité d’une ICPE ou d’un bâtiment soumis au RSD sont 
concernées par la réglementation en vigueur. Elles peuvent par ailleurs être interdites ou soumises à des 
prescriptions spéciales en application de l'article R.111-2 du Code de l'Urbanisme.  
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Titre 3 : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAIN ES  
 
 

Zone UA 
Zone urbaine mixte correspondant au centre de la commune 

 
En sus des dispositions et informations des Titres 1 et 2 sont applicables les articles suivants : 
 
ARTICLE UA 1  - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  
Sont interdits : 

• les constructions et installations à destination industrielle. 
• les nouveaux sièges d’exploitation agricole et les bâtiments d’élevage agricole, La création de 

terrains de camping, de caravaning et les parcs résidentiels de loisirs. 
• les dépôts et entrepôts de vieilles ferrailles, de véhicules désaffectés, de matériaux de démolition, de 

déchets tels que pneus usés, vieux chiffons, ordures. 
• les éoliennes. 

 
ARTICLE UA 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL S OUMISES A CONDITIONS 
PARTICULIERES 
Sont autorisés sous conditions, les occupations et utilisations du sol suivantes : 

• les constructions constituant ou non des installations classées pour la protection de 
l’environnement en application des dispositions des articles L 511-1 et suivants du Code de 
l'environnement sont autorisées à condition :  

- qu’elles soient compatibles avec le caractère de la zone. 
- et qu’elles ne soient pas de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique. 
 

• les entrepôts à condition qu’ils soient liés à des constructions autorisées dans la zone. 
 

• les extensions des constructions agricoles existantes et autorisées à la date d’approbation du 
PLU à condition qu’elles ne portent pas atteinte à l’intérêt des lieux. 
 

• les exhaussements et affouillements des sols à condition : 
- qu'ils soient indispensables à la réalisation des types d'occupation ou d'utilisation des sols 
autorisés, 
- qu'ils soient nécessaires pour une mise en sécurité des types d'occupation ou d'utilisation 
des sols autorisés (comblement de cavités, sapes de guerre etc…), 
- qu’ils soient nécessaires aux besoins de rehausse des types d'occupation ou d'utilisation 
des sols  autorisées pour des raisons de mise en sécurité par rapport au risque d’inondation, 
- qu’ils soient nécessaires pour lutter contre le risque d’inondation, 
- qu’ils soient nécessaires pour améliorer la gestion (écoulement, infiltration etc…) des eaux 
pluviales. 

 
• les groupes de garages individuels sous réserve qu’ils ne comportent pas plus de cinq unités ou 

qu’ils soient intégrés dans des opérations de constructions dont ils sont destinés à satisfaire les 
besoins. 
 

• les interventions suivantes sur les éléments végétaux repérés comme  « Elément de Patrimoine 
Végétal à Protéger »  au titre du L123-1-5 7° du Co de de l’Urbanisme sont autorisées : 

- les élagages  à condition qu’ils soient compatibles avec l’aptitude à la taille et à la survie 
dudit élément ou rendus nécessaires pour des raisons de sécurité, 
- les coupes et abattages à condition qu’ils soient indispensables pour les constructions  et 
installations autorisées et à condition de replanter sur la même unité foncière, 
- les coupes et abattages liées aux activités forestière de sylviculture et à condition de 
replanter sur la même unité foncière. 
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ARTICLE UA 3 - CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 
PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
Accès 
Un terrain ne peut être considéré comme constructible que s’il a un accès à une voie publique ou privée, soit 
directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fond voisin, éventuellement obtenu par 
l’application de l’article 682 du code civil. L’accès doit présenter les caractéristiques permettant de satisfaire 
aux exigences de la sécurité, de la défense contre l’incendie et de la protection civile.  
 
Voirie 
Les voiries doivent présenter les caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la 
circulation des handicapés et personnes à mobilité réduite, de la défense contre l'incendie, et de la 
protection civile, et aux besoins des constructions et installations envisagées. Les voies nouvelles en 
impasse ne seront autorisées qu’à titre exceptionnel, lorsqu’aucun bouclage de voirie ne sera possible. Ces 
voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale pour permettre à tout véhicule de faire 
aisément demi-tour (notamment ceux des services publics : lutte contre l’incendie, enlèvement des ordures 
ménagères, …). Les groupes de garages individuels de plus de deux garages doivent être disposés dans les 
parcelles autour d’une cours d’évolution et ne présenter qu’une seule sortie sur la voie publique. 
 
ARTICLE UA 4 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS D’EAU, 
D’ELECTRICITE ET D’ASSAINISSEMENT ET LES CONDITIONS  DE REALISATION D'UN 
ASSAINISSEMENT INDIVIDUEL 
Les conditions générales de raccordement aux réseaux d’assainissement et d’eau potable sont notamment 
définies dans les règlements de la Communauté Urbaine d'Arras joints aux annexes du règlement. Pour 
recevoir une construction ou une installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation 
d'électricité, un terrain doit pouvoir être desservi par un réseau électrique suffisant. 
 
ARTICLE UA 5 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CON STRUCTIBLES 
Non règlementé 
 
ARTICLE UA 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR R APPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 
Définition :  Les règles ci-après s’appliquent par rapport aux limites de voie publique ou privée et emprise 
publique existante ou à créer. 
 
Dispositions générales 
La façade principale doit être implantée : 

• soit à la limite de voie ou emprise, 
• soit avec un recul de 5 mètres minimum et de 25 mètres au maximum, 
• soit avec le même recul que la construction existante autorisée à la date d’approbation du PLU 

ou reconstruite à l’identique, 
• soit avec le même recul que l'une des deux constructions mitoyennes existantes et autorisées à 

la date d’approbation du PLU, 
• soit avec un recul minimum de 0,5 mètre pour les constructions et installations nécessaires aux 

services publics ou d’intérêt collectif, 
• soit avec  un recul de 1 mètre minimum pour les constructions annexes et installations de moins 

de 20 m² d’emprise au sol et de moins de 2,5 mètres de hauteur. 
 
Dispositions spécifiques  
Les éléments architecturaux et/ou de modénatures tels que les oriels et les balcons, ou autres éléments en 
surplomb sur l’unité foncière du projet et en dehors du domaine public ne sont pas pris en compte pour le 
calcul des reculs du présent article. 
En cas de travaux permettant d’isoler par l’extérieur la façade d’une construction existante à la date 
d’approbation du PLU, le recul (après travaux) pourra être inférieur aux reculs minimum imposés par le 
présent article dans la limite de 30 cm maximum de profondeur par rapport au nu de la façade. 
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ARTICLE UA 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR R APPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
Dispositions générales 
Tout ou partie des constructions doit être implantée : 

• soit en limite séparative, 
• soit avec un recul au moins égal à la moitié de la hauteur maximale de la construction avec un 

minimum de 3 mètres, 
• soit avec le même recul que la construction existante autorisée à la date d’approbation du PLU 

ou reconstruite à l’identique, 
• soit avec un recul de 1 mètre minimum pour les constructions annexes et installations de moins 

de 20 m² d’emprise au sol et de moins de 2,5 mètres de hauteur, 
• soit avec un recul minimum de 0,5 mètre pour les constructions et installations nécessaires aux 

services publics ou d’intérêt collectif. 
 
Dispositions spécifiques  
Les éléments architecturaux et/ou de modénatures tels que les oriels et les balcons, ou autres éléments en 
surplomb sur l’unité foncière du projet et en dehors du domaine public ne sont pas pris en compte pour le 
calcul des reculs du présent article. 
En cas de travaux permettant d’isoler par l’extérieur la façade d’une construction existante à la date 
d’approbation du PLU, le recul (après travaux) pourra être inférieur aux reculs minimum imposés par le 
présent article dans la limite de 30 cm maximum de profondeur par rapport au nu de la façade. 
 
ARTICLE UA 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES U NES PAR RAPPORT AUX AUTRES 
SUR UNE MEME PROPRIETE 
Entre deux bâtiments non contigus doit toujours être ménagée une distance suffisante pour permettre 
l’entretien facile des marges d’isolement et des bâtiments eux-mêmes ainsi que le passage et le 
fonctionnement du matériel de lutte contre l’incendie. 
 
ARTICLE UA 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
L'emprise maximale au sol des constructions et installations est fixée à 50 % de la superficie totale de l’unité 
foncière.  Dans le cas des unités foncières dont la superficie est inférieure ou égale à 1000 m2, l’emprise au 
sol peut atteindre 70% maximum. 
 
Cette disposition ne s’applique ni en cas de reconstruction, ni sur des terrains situés à l’angle de deux voies, 
aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 
 
ARTICLE UA 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
Définition :  La hauteur maximale d’une construction ou d’une installation est mesurée en tout point le plus 
haut à partir du sol naturel. Les ouvrages techniques, les cheminées et autres superstructures ne sont pas 
comptés dans le calcul de la hauteur. 
 
Dans le secteur connu de risque d’inondation par re montée de nappe et/ou ruissellement , le seuil du 
rez-de-chaussée des constructions autorisées dans le secteur de risque d’inondation par remontée de 
nappe ou ruissellement doit se situer au moins à 0,50 mètre au-dessus du sol naturel. 
 
La hauteur maximale des constructions en dehors des constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif ne peut dépasser : 

• soit 9 mètres maximum, 
• soit observer la même hauteur que la construction à destination d’habitation existante et 

autorisée à la date d’approbation du PLU ou reconstruite à l’identique, 
• soit observer la même hauteur que celle de l'une des deux constructions à destination 

d’habitation existantes et autorisées à la date d’approbation du PLU, mitoyennes ou situées sur 
la même unité foncière. 
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ARTICLE UA 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS 
ABORDS 
Définition :  La hauteur maximale d’une construction ou d’une installation est mesurée en tout point le plus 
haut à partir du sol naturel. Les ouvrages techniques, les cheminées et autres superstructures ne sont pas 
comptés dans le calcul de la hauteur. 
 
DISPOSITIONS GENERALES 
Le permis de construire peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de 
prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, leurs dimensions, leur volume ou l’aspect 
extérieur (matériaux ou revêtements utilisés) des bâtiments ou d’ouvrages à édifier ou modifier sont de 
nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. 
 
Sont interdits : 

• l'emploi à nu, en parement extérieur de matériaux destinés à être recouverts d'un revêtement ou 
d'un enduit (briques creuses, carreaux de plâtre, parpaings) …Les parpaings non recouverts 
pourront toutefois être autorisés à condition d’être posés en alternance avec des briques (rouges-
barres), 

• l’utilisation de matériaux dégradés, tels que parpaings cassés, tôles rouillées, 
• les bâtiments annexes sommaires, tels que clapiers, poulaillers, abris,… réalisés avec des 

moyens de fortune. 
 
DISPOSITIONS PARTICULIERES 
Aspect des constructions 
Les toitures dont la pente est inférieure à 12° (do nt toitures plates) seront limitées à 20% maximum de la 
surface totale de la toiture de chaque bâtiment. 
Les toitures à pente devront être couvertes de matériaux de teinte sombre (par exemple, rouge sombre, 
brun ou noire). Cette disposition ne s’applique pas aux éléments en verre. 
La couleur blanche et les couleurs vives ne seront pas utilisées en couleur dominante. 
Les murs séparatifs et aveugles apparents, les murs et toitures des extensions doivent être traités en 
harmonie avec ceux de la construction principale. 
La toiture des abris de jardin, des garages et des autres annexes visibles depuis les voies sera recouverte 
d’un matériau identique à celui de l’habitation ou de tout matériau de teinte sombre. Leurs façades seront 
réalisées en harmonie avec la construction principale (matériaux et teinte) ou devront présenter un aspect 
bois. Les équipements techniques en surélévation, cage d’ascenseur, climatiseurs, ventilations, cheminées, 
etc.… seront (sauf impossibilité technique) habillés et, dans la mesure du possible, regroupés dans des 
superstructures communes. 
 
Clôtures 
La nature et la couleur des matériaux utilisés devront être en harmonie avec ceux des constructions. 
Les clôtures ne doivent en aucun cas gêner la circulation sur l'ensemble de la zone, notamment en 
diminuant la visibilité aux sorties d'établissements et aux carrefours. 
Les clôtures implantées à l’alignement et dans la marge de recul, d’une hauteur maximale de 2 m pourront 
être composées de murets d’une hauteur maximale de 1,20 m, surmontés ou non d’un système à claire-voie 
(grillage, grille,…), 
 
A l'angle des voies, sur une longueur de 10 m à partir du point d'intersection des alignements : 

• la hauteur maximale des clôtures est fixée à 2 mètres, 
• les clôtures peuvent être composées de 0,8 m maximum de partie occultée. Au-delà de cette 

hauteur, les clôtures doivent être réalisées avec un système à claire-voie (grillage, grille,…), 
• les haies doivent être limitées à 0,8 m de hauteur maximum. 

 
Sur les autres limites séparatives, la hauteur des clôtures, constituées soit de murs pleins soit de systèmes à 
claire-voie, ne pourra excéder 2 mètres.  
Sur les limites séparatives qui constituent une limite avec la zone agricole ou naturelle, les clôtures doivent 
être doublées d'une haie végétale. 
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Citernes, aires de stockages, aires de services, ga rages et aires de stationnement, postes électriques  
et réseaux divers 
Les citernes de gaz liquéfié ou à mazout, aires de stockage ou de service ainsi que les installations 
similaires, doivent être placées en des lieux où elles sont peu visibles des voies. Leurs dispositions devront 
respecter les mesures de sécurité en vigueur. Des dispositifs à l’intérieur des propriétés doivent être prévus 
pour dissimuler les ouvrages techniques, les cours de desserte, les aires de stockage. Ils peuvent être 
réalisés en matériaux pleins de même qualité d’usage et de durabilité que ceux utilisés pour la construction 
principale. 
 
ARTICLE UA 12 – OBLIGATIONS EN MATIERE DE REALISATI ON D’AIRES DE STATIONNEMENT  
Modalités de calcul des places de stationnement 
Le nombre de places de stationnement exigé constitue une norme minimale réalisée dans l’unité foncière du 
projet. 
Lorsque le nombre de place de stationnement obtenu n’est pas un nombre entier, le nombre minimum de 
place de stationnement exigé est arrondi à l’entier supérieur. 
Lorsqu’un projet comporte plusieurs destinations au sens du présent règlement, les places de stationnement 
se calculent au prorata du nombre de logements et des besoins de chaque destination de construction. 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être réalisé 
en dehors des voies publiques. 
 
En cas d'impossibilité de réaliser les aires de stationnement : 
Lorsque la création de places sur l’unité foncière est techniquement impossible ou interdite pour des motifs 
d’architecture ou d’urbanisme, le pétitionnaire satisfait à ses obligations en créant les places manquantes 
sur une autre unité foncière distante de la première de moins de 300 mètres de rayon dont il justifie de la 
pleine propriété. 
 
Pour les nouvelles constructions à destination d'habitation il sera exigé : 

• une place de stationnement automobile par tranche de 50 m² de surface de plancher avec un 
minimum de 2 places par logement, 

• une place de stationnement minimum par logement locatif financé avec un prêt aidé par l'Etat, 
• une place de stationnement à l'usage des visiteurs par tranche de 5 logements dans le cas 

d'opérations d'ensemble. 
 
Pour les travaux ayant pour effet de transformer des surfaces à destination autres que d’habitat en logement 
ou d’augmenter le nombre de logements par transformation du bâtiment à destination d’habitat existant, il 
doit être créé 1 place de stationnement automobile par tranche de 50 m² de surface de plancher avec un 
minimum de 2 places par logement. 
 
Dans les habitations collectives, il doit être aménagée une aire de stationnement pour les cycles de 3 m² 
minimum : 1 m² par logement jusqu'à 10 logements et 0,5 m² par logement au-delà de 10 logements. 
 
ARTICLE UA 13 – OBLIGATIONS EN MATIERE D’ESPACES LI BRES, D’AIRES DE JEUX ET DE 
PLANTATIONS 
Lors de toute construction, 10% au moins de la surface de l'unité foncière doit être traité en espaces 
végétalisés. 
Les dépôts et installations diverses autorisés, les citernes de gaz liquéfié ou à mazout et installations 
similaires, les aires de stockage extérieures, décharges et autres installations techniques doivent être 
masqués par des écrans de verdure. 
Dans les opérations d'ensemble, les aires de stationnement découvertes doivent être plantées à raison d'un 
arbre de haute tige pour cinq places de parking. 
 
ARTICLE UA 14 – COEFFICIENT D'OCCUPATION DES SOLS 
Article non réglementé 
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Zone UB 

Zone urbaine mixte correspondant principalement aux extensions urbaines récentes. Cette zone comprend 
un secteur UBp , correspondant d’une part à la zone sensible aux inondations par remontée de nappe et 
par ruissellement, et d’autre part correspondant à un enjeu de protection des vues sur la vallée de la 
Scarpe. 
 
ARTICLE UB 1  - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  
Sont interdits : 

• les constructions et installations à destination industrielle. 
• les nouveaux sièges d’exploitation agricole et les bâtiments d’élevage agricole. 
• la création de terrains de camping, de caravaning et les parcs résidentiels de loisirs. 
• les dépôts et entrepôts de vieilles ferrailles, de véhicules désaffectés, de matériaux de démolition, de 

déchets tels que pneus usés, vieux chiffons, ordures. 
• les éoliennes. 

 
Dans le secteur connu et identifié de risque d’inon dation par remontée de nappe et/ou ruissellement, 
les sous-sols et les caves sont interdits. Par mesu re préventive, il est recommandé de réaliser une 
étude géotechnique relative au risque de remontée d e nappe qui permettra de déterminer les 
mesures constructives qui seront à prendre en compt e. 
 
ARTICLE UB 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL S OUMISES A CONDITIONS 
PARTICULIERES 
Sont autorisés sous conditions, les occupations et utilisations du sol suivantes : 

• les constructions constituant ou non des installations classées pour la protection de l’environnement 
en application des dispositions des articles L 511-1 et suivants du Code de l'environnement sont 
autorisées à condition:  

- qu’elles soient compatibles avec le caractère de la zone. 
- et qu’elles ne soient pas de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique. 
 

• les entrepôts à condition qu’ils soient liés à des constructions autorisées dans la zone. 
 

• les extensions des constructions agricoles existantes et autorisées à la date d’approbation du PLU. 
 

• Les exhaussements et affouillements des sols à condition : 
-  qu'ils soient indispensables à la réalisation des types d'occupation ou d'utilisation des sols 
autorisés 
-  qu'ils soient nécessaires pour une mise en sécurité des types d'occupation ou d'utilisation 
des sols autorisés (comblement de cavités, sapes de guerre etc…), 
- qu’ils soient nécessaires aux besoins de rehausse des types d'occupation ou d'utilisation 
des sols  autorisées pour des raisons de mise en sécurité par rapport au risque d’inondation, 
- qu’ils soient nécessaires pour lutter contre le risque d’inondation, 
- qu’ils soient nécessaires pour améliorer la gestion (écoulement, infiltration etc…) des eaux 
pluviales. 
 

• les groupes de garages individuels sous réserve qu’ils ne comportent pas plus de cinq unités ou 
qu’ils soient intégrés dans des opérations de constructions dont ils sont destinés à satisfaire les 
besoins. 
 

• les interventions suivantes sur les éléments végétaux repérés comme  « Elément de Patrimoine 
Végétal à Protéger »  au titre du L123-1-5 7° du Co de de l’Urbanisme sont autorisées : 

- les élagages  à condition qu’ils soient compatibles avec l’aptitude à la taille et à la survie 
dudit élément ou rendus nécessaires pour des raisons de sécurité, 
- les coupes et abattages à condition qu’ils soient indispensables pour les constructions  et 
installations autorisées et à condition de replanter sur la même unité foncière, 
- les coupes et abattages liées aux activités forestière de sylviculture et à condition de 
replanter sur la même unité foncière. 

 



Communauté Urbaine d’Arras - Plan Local d’Urbanisme d’Anzin Saint Aubin - Approbation 
PIECE 3 : REGLEMENT ET ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT 15 

ARTICLE UB 3 - CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 
PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
Accès 
Un terrain ne peut être considéré comme constructible que s’il a un accès à une voie publique ou privée, soit 
directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fond voisin, éventuellement obtenu par 
l’application de l’article 682 du code civil. L’accès doit présenter les caractéristiques permettant de satisfaire 
aux exigences de la sécurité, de la défense contre l’incendie et de la protection civile.  
 
Voirie 
Les voiries doivent présenter les caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la 
circulation des handicapés et personnes à mobilité réduite, de la défense contre l'incendie, et de la 
protection civile, et aux besoins des constructions et installations envisagées. Les voies nouvelles en 
impasse ne seront autorisées qu’à titre exceptionnel, lorsqu’aucun bouclage de voirie ne sera possible. Ces 
voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale pour permettre à tout véhicule de faire 
aisément demi-tour (notamment ceux des services publics : lutte contre l’incendie, enlèvement des ordures 
ménagères, …). Les groupes de garages individuels de plus de deux garages doivent être disposés dans les 
parcelles autour d’une cours d’évolution et ne présenter qu’une seule sortie sur la voie publique. 
 
ARTICLE UB 4 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS D’EAU, 
D’ELECTRICITE ET D’ASSAINISSEMENT ET LES CONDITIONS  DE REALISATION D'UN 
ASSAINISSEMENT INDIVIDUEL 
Les conditions générales de raccordement aux réseaux d’assainissement et d’eau potable sont notamment 
définies dans les règlements de la Communauté Urbaine d'Arras joints aux annexes du règlement. 
Pour recevoir une construction ou une installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation 
d'électricité, un terrain doit pouvoir être desservi par un réseau électrique suffisant. 
 
ARTICLE UB 5 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CON STRUCTIBLES 
Non règlementé 
 
ARTICLE UB 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR R APPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 
Définition :  Les règles ci-après s’appliquent par rapport aux limites de voie publique ou privée et emprise 
publique existante ou à créer. 
 
Dispositions générales 
La façade principale doit être implantée : 

• soit avec un recul de 7 mètres minimum et de 25 mètres au maximum par rapport à la limite des 
voies suivantes : rue Briquet Taillandier, rue Jean Jaurès, rue Louis Blondel, rue Henri Cadot, 

• soit avec un recul de 5 mètres minimum et de 25 mètres au maximum par rapport à la limite des 
autres voies que celles listées ci-avant, 

• soit avec le même recul que la construction existante autorisée à la date d’approbation du PLU ou 
reconstruite à l’identique, 

• soit avec le même recul  que l'une des deux constructions mitoyennes existantes et autorisées à la 
date d’approbation du PLU, 

• soit avec un recul minimum de 0,5 mètre pour les constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif, 

• soit avec un recul de 1 mètre minimum pour les constructions annexes et installations de moins de 
20 m² d’emprise au sol et de moins de 2,5 mètres de hauteur. 

 
Dispositions spécifiques  
Les constructions et installations devront respecter un recul minimal de 5m par rapport aux berges de la 
Scarpe. 
Les éléments architecturaux et/ou de modénatures tels que les oriels et les balcons, ou autres éléments en 
surplomb sur l’unité foncière du projet et en dehors du domaine public ne sont pas pris en compte pour le 
calcul des reculs du présent article. 
En cas de travaux permettant d’isoler par l’extérieur la façade d’une construction existante à la date 
d’approbation du PLU, le recul (après travaux) pourra être inférieur aux reculs minimum imposés par le 
présent article dans la limite de 30 cm maximum de profondeur par rapport au nu de la façade. 
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ARTICLE UB 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR R APPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
Dispositions générales 
Tout ou partie des constructions doit être implantée : 

• soit avec un recul au moins égal à la moitié de la hauteur maximale de la construction avec un 
minimum de 3 mètres et un minimum de 5 mètres dans le secteur UBp, 

• soit observer le même recul que la construction existante autorisée à la date d’approbation du PLU 
ou reconstruite à l’identique, 

• soit observer un recul de 1 mètre minimum pour les constructions de moins de 20m² d’emprise au 
sol et de moins de 2,5 mètres de hauteur, 

• soit observer un recul minimum de 0,5 mètre pour les constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif. 

 
Dispositions spécifiques  
Les éléments architecturaux et/ou de modénatures tels que les oriels et les balcons, ou autres éléments en 
surplomb sur l’unité foncière du projet et en dehors du domaine public ne sont pas pris en compte pour le 
calcul des reculs du présent article. En cas de travaux permettant d’isoler par l’extérieur la façade d’une 
construction existante à la date d’approbation du PLU, le recul (après travaux) pourra être inférieur aux 
reculs minimum imposés par le présent article dans la limite de 30 cm maximum de profondeur par rapport 
au nu de la façade. 
 
ARTICLE UB 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES U NES PAR RAPPORT AUX AUTRES 
SUR UNE MEME PROPRIETE 
Entre deux bâtiments non contigus doit toujours être ménagée une distance suffisante pour permettre 
l’entretien facile des marges d’isolement et des bâtiments eux-mêmes ainsi que le passage et le 
fonctionnement du matériel de lutte contre l’incendie. 
 
ARTICLE UB 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
L'emprise maximale au sol des constructions et installations est fixée à 50 % de la superficie totale de l’unité 
foncière.  Dans le cas des unités foncières dont la superficie est inférieure ou égale à 1000 m2, l’emprise au 
sol peut atteindre 70% maximum. 
Cette disposition ne s’applique ni en cas de reconstruction, ni sur des terrains situés à l’angle de deux voies, 
ni aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 
 
ARTICLE UB 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
Définition : La hauteur maximale d’une construction ou d’une installation est mesurée en tout point le plus 
haut à partir du sol naturel. Les ouvrages techniques, les cheminées et autres superstructures ne sont pas 
comptés dans le calcul de la hauteur. 
 
Dans le secteur connu de risque d’inondation par re montée de nappe et/ou ruissellement , le seuil du 
rez-de-chaussée des constructions autorisées dans le secteur de risque d’inondation par remontée de 
nappe ou ruissellement doit se situer au moins à 0,50 mètre au-dessus du sol naturel. 
 
La hauteur maximale des constructions en dehors des constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif ne peut dépasser : 

• soit 7 mètres maximum, 
• soit observer la même hauteur que la construction à destination d’habitation existante et autorisée  à 

la date d’approbation du PLU ou reconstruite à l’identique, 
• soit observer la même hauteur que celle de l'une des deux constructions à destination d’habitation 

existantes et autorisées à la date d’approbation du PLU, mitoyennes ou situées sur la même unité 
foncière. 
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ARTICLE UB 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS 
ABORDS 
Définition :  La hauteur maximale d’une construction ou d’une installation est mesurée en tout point le plus 
haut à partir du sol naturel. Les ouvrages techniques, les cheminées et autres superstructures ne sont pas 
comptés dans le calcul de la hauteur. 
 
DISPOSITIONS GENERALES 
Le permis de construire peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de 
prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, leurs dimensions, leur volume ou l’aspect 
extérieur (matériaux ou revêtements utilisés) des bâtiments ou d’ouvrages à édifier ou modifier sont de 
nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. 
 
Sont interdits : 

• l'emploi à nu, en parement extérieur de matériaux destinés à être recouverts d'un revêtement ou 
d'un enduit (briques creuses, carreaux de plâtre, parpaings) …Les parpaings non recouverts 
pourront toutefois être autorisés à condition d’être posés en alternance avec des briques (rouges-
barres).  

• l’utilisation de matériaux dégradés, tels que parpaings cassés, tôles rouillées 
• les bâtiments annexes sommaires, tels que clapiers, poulaillers, abris,… réalisés avec des moyens 

de fortune. 
 
DISPOSITIONS PARTICULIERES 
Aspect des constructions 
Les toitures à pente devront être couvertes de matériaux de teinte sombre (par exemple, rouge sombre, 
brun ou noire). Cette disposition ne s’applique pas aux éléments en verre. 
Les toitures dont la pente est inférieure à 12° (do nt toitures plates) seront limitées à 20% maximum de la 
surface totale de la toiture de chaque bâtiment. 
La couleur blanche et les couleurs vives ne seront pas utilisées en couleur dominante. 
Les murs séparatifs et aveugles apparents, les murs et toitures des extensions doivent être traités en 
harmonie avec ceux de la construction principale. 
La toiture des abris de jardin, des garages et des autres annexes visibles depuis les voies sera recouverte 
d’un matériau identique à celui de l’habitation ou de tout matériau de teinte sombre. Leurs façades seront 
réalisées en harmonie avec la construction principale (matériaux et teinte) ou devront présenter un aspect 
bois. Les équipements techniques en surélévation, cage d’ascenseur, climatiseurs, ventilations, cheminées, 
etc.… seront (sauf impossibilité technique) habillés et, dans la mesure du possible, regroupés dans des 
superstructures communes. 
 
Clôtures 
La nature et la couleur des matériaux utilisés devront être en harmonie avec ceux des constructions. 
 
Les clôtures ne doivent en aucun cas gêner la circulation sur l'ensemble de la zone, notamment en 
diminuant la visibilité aux sorties d'établissements et aux carrefours. 
 
Les clôtures à l’alignement et dans la marge de recul, d’une hauteur maximale de 2 m pourront être 
composées de murets d’une hauteur maximale de 1,20 m, surmontés ou non d’un système à claire-voie 
(grillage, grille,…) 
 
A l'angle des voies, sur une longueur de 10 m à partir du point d'intersection des alignements : 

• la hauteur maximale des clôtures est fixée à 2 mètres, 
• les clôtures peuvent être composées de 0,8 m maximum de partie occultée. Au-delà de cette 

hauteur, les clôtures doivent être réalisées avec un système à claire-voie (grillage, grille,…), 
• les haies doivent être limitées à 0,8 m de hauteur maximum. 

 
Sur les autres limites séparatives, la hauteur des clôtures, constituées soit de murs pleins soit de systèmes à 
claire-voie, ne pourra excéder 2 mètres.  
 
Sur les limites séparatives qui constituent une limite avec la zone agricole ou naturelle, les clôtures doivent 
être doublées d'une haie végétale. 
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Citernes, aires de stockages, aires de services, ga rages et aires de stationnement, postes électriques  
et réseaux divers 
Les citernes de gaz liquéfié ou à mazout, aires de stockage ou de service ainsi que les installations 
similaires, doivent être placées en des lieux où elles sont peu visibles des voies. Leurs dispositions devront 
respecter les mesures de sécurité en vigueur. 
Des dispositifs à l’intérieur des propriétés doivent être prévus pour dissimuler les ouvrages techniques, les 
cours de desserte, les aires de stockage. Ils peuvent être réalisés en matériaux pleins de même qualité 
d’usage et de durabilité que ceux utilisés pour la construction principale. 
 
ARTICLE UB 12 – OBLIGATIONS EN MATIERE DE REALISATI ON D’AIRES DE STATIONNEMENT  
Modalités de calcul des places de stationnement 
Le nombre de places de stationnement exigé constitue une norme minimale réalisée dans l’unité foncière du 
projet. 
Lorsque le nombre de place de stationnement obtenu n’est pas un nombre entier, le nombre minimum de 
place de stationnement exigé est arrondi à l’entier supérieur. 
Lorsqu’un projet comporte plusieurs destinations au sens du présent règlement, les places de stationnement 
se calculent au prorata du nombre de logements et des besoins de chaque destination de construction. 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être réalisé 
en dehors des voies publiques. 
 
En cas d'impossibilité de réaliser les aires de stationnement : 
Lorsque la création de places sur l’unité foncière est techniquement impossible ou interdite pour des motifs 
d’architecture ou d’urbanisme, le pétitionnaire satisfait à ses obligations en créant les places manquantes 
sur une autre unité foncière distante de la première de moins de 300 mètres de rayon dont il justifie de la 
pleine propriété. 
 
Pour les nouvelles constructions à destination d'habitation il sera exigé : 

• une place de stationnement automobile par tranche de 50 m² de surface de plancher avec un 
minimum de 2 places par logement, 

• une place de stationnement minimum par logement locatif financé avec un prêt aidé par l'Etat, 
• une place de stationnement à l'usage des visiteurs par tranche de 5 logements dans le cas 

d'opérations d'ensemble, 
• une aire de stationnement à l’usage des cycles d’au moins 3 m2  par logement dans le cas de 

constructions d’immeubles collectifs.  
 

Pour les travaux ayant pour effet de transformer des surfaces à destination autres que d’habitat en logement 
ou d’augmenter le nombre de logements par transformation du bâtiment à destination d’habitat existant,  il 
doit être créé  1 place de stationnement automobile par tranche de 50 m² de surface de plancher avec un 
minimum de 2 places par logement. 
 
Dans les habitations collectives, il doit être aménagée une aire de stationnement pour les cycles de 3 m² 
minimum : 1 m² par logement jusqu'à 10 logements et 0,5 m² par logement au-delà de 10 logements. 
 
ARTICLE UB 13 – OBLIGATIONS EN MATIERE D’ESPACES LI BRES, D’AIRES DE JEUX ET DE 
PLANTATIONS 
Lors de toute construction, 10% au moins de la surface de l'unité foncière doit être traité en espaces 
végétalisés. 
Les dépôts et installations diverses autorisés, les citernes de gaz liquéfié ou à mazout et installations 
similaires, les aires de stockage extérieures, décharges et autres installations techniques doivent être 
masqués par des écrans de verdure 
Dans les opérations d'ensemble, les aires de stationnement découvertes doivent être plantées à raison d'un 
arbre de haute tige pour 5 places de parking. 
 
ARTICLE UB 14 – COEFFICIENT D'OCCUPATION DES SOLS 
Article non réglementé 
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Zone US 

Zone urbaine à vocation d’activité liée au golf 
 
En sus des dispositions et informations des  Titres  1 et 2 sont applicables les articles suivants : 
 
ARTICLE US 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL I NTERDITES 
Sont interdits : 

• les constructions et installations à destination industrielle et artisanale, 
• le stationnement isolé de caravanes hors des terrains aménagés prévus à cet effet, 
• les nouveaux sièges d’exploitation agricole et les bâtiments d’élevage, 
• la création de terrains de camping, de caravaning et les parcs résidentiels de loisirs, 
• les dépôts et entrepôts de vieilles ferrailles, de véhicules désaffectés, de matériaux de démolition, 

de déchets tels que pneus usés, vieux chiffons, ordures, 
• les éoliennes. 

 
Dans le secteur connu et identifié de risque d’inon dation par remontée de nappe et/ou ruissellement, 
les sous-sols et les caves sont interdits. Par mesu re préventive, il est recommandé de réaliser une 
étude géotechnique relative au risque de remontée d e nappe qui permettra de déterminer les 
mesures constructives qui seront à prendre en compt e. 
 
ARTICLE US 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL S OUMISES A CONDITIONS 
PARTICULIERES 
Sont autorisés sous conditions, les occupations et utilisations du sol suivantes : 

• les constructions à destination de commerce, d’hébergement hôtelier, de bureaux à condition 
qu’elles soient liées aux installations du golf, 
 

• les entrepôts à condition qu’ils soient liés à des constructions autorisées dans la zone, 

 
• les aires de stationnement ouvertes au public liées à l'activité autorisée, 

 
• les constructions à destination d’habitation sous réserve qu’elles soient exclusivement destinées 

au logement des personnes dont la présence permanente est nécessaire pour assurer la 
surveillance et la sécurité des établissements et services généraux autorisés, 

 
• les exhaussements et affouillements des sols à condition : 

-  qu'ils soient indispensables à la réalisation des types d'occupation ou d'utilisation des sols 
autorisés, 
-  qu'ils soient nécessaires pour une mise en sécurité des types d'occupation ou d'utilisation des 
sols autorisés (comblement de cavités, sapes de guerre etc…), 
- qu’ils soient nécessaires aux besoins de rehausse des types d'occupation ou d'utilisation des 
sols  autorisées pour des raisons de mise en sécurité par rapport au risque d’inondation, 
- qu’ils soient nécessaires pour lutter contre le risque d’inondation, 
- qu’ils soient nécessaires pour améliorer la gestion (écoulement, infiltration etc…) des eaux 
pluviales. 

 
ARTICLE US 3 - CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 
PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
Accès 
Un terrain ne peut être considéré comme constructible que s’il a un accès à une voie publique ou privée, soit 
directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fond voisin, éventuellement obtenu par 
l’application de l’article 682 du code civil. 
L’accès doit présenter les caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la 
défense contre l’incendie et de la protection civile.  
 
Voirie 
Les voiries doivent présenter les caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la 
circulation des handicapés et personnes à mobilité réduite, de la défense contre l'incendie, et de la 
protection civile, et aux besoins des constructions et installations envisagées. 
Les voies nouvelles en impasse ne seront autorisées qu’à titre exceptionnel, lorsqu’aucun bouclage de voirie 
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ne sera possible. Ces voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale pour permettre à 
tout véhicule de faire aisément demi-tour (notamment ceux des services publics : lutte contre l’incendie, 
enlèvement des ordures ménagères, …). 
Les groupes de garages individuels de plus de deux garages doivent être disposés dans les parcelles autour 
d’une cours d’évolution et ne présenter qu’une seule sortie sur la voie publique. 
 
ARTICLE US 4 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS D’EAU, 
D’ELECTRICITE ET D’ASSAINISSEMENT ET LES CONDITIONS  DE REALISATION D'UN 
ASSAINISSEMENT INDIVIDUEL 
Les conditions générales de raccordement aux réseaux d’assainissement et d’eau potable sont notamment 
définies dans les règlements de la Communauté Urbaine d'Arras joints aux annexes du règlement. 
Pour recevoir une construction ou une installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation 
d'électricité, un terrain doit pouvoir être desservi par un réseau électrique suffisant. 
 
ARTICLE US 5 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CON STRUCTIBLES 
Non règlementé  
 
ARTICLE US 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR R APPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 
Définition :  Les règles ci-après s’appliquent par rapport aux limites de voie publique ou privée et emprise 
publique existante ou à créer. 
 
Dispositions générales 
La façade principale doit être implantée : 

• soit avec un recul de 7 mètres minimum, 
• soit avec le même recul que la construction existante autorisée à la date d’approbation du PLU 

ou reconstruite à l’identique, 
• soit avec le même recul  que l'une des deux constructions existantes et autorisées à la date 

d’approbation du PLU, mitoyennes ou situées sur la même unité foncière. 
• soit avec un recul minimum de 0,5 mètre pour les constructions et installations nécessaires aux 

services publics ou d’intérêt collectif, 
• soit avec un recul de 1 mètre minimum pour les constructions annexes et installations de moins 

de 20 m² d’emprise au sol et de moins de 2,5 mètres de hauteur. 
 
Dispositions spécifiques  
Les constructions et installations devront respecter un recul minimal de 5m par rapport aux berges de la 
Scarpe. 
Les éléments architecturaux et/ou de modénatures tels que les oriels et les balcons, ou autres éléments en 
surplomb sur l’unité foncière du projet et en dehors du domaine public ne sont pas pris en compte pour le 
calcul des reculs du présent article. 
En cas de travaux permettant d’isoler par l’extérieur la façade d’une construction existante à la date 
d’approbation du PLU, le recul (après travaux) pourra être inférieur aux reculs minimum imposés par le 
présent article dans la limite de 30 cm maximum de profondeur par rapport au nu de la façade. 
 
ARTICLE US 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR R APPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
Dispositions générales 
Tout ou partie des constructions doit être implantée : 

• soit avec un recul au moins égal à la moitié de la hauteur maximale de la construction avec un 
minimum de 7 mètres. 

• soit observer le même recul que la construction existante autorisée à la date d’approbation du 
PLU ou reconstruite à l’identique, 

• soit observer un recul de 1 mètre minimum pour les constructions annexes et installations de 
moins de 20 m² d’emprise au sol et de moins de 2,5 mètres de hauteur. 

• soit observer un recul minimum de 0,5 mètre pour les constructions et installations nécessaires 
aux services publics ou d’intérêt collectif. 
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Dispositions spécifiques  
Les éléments architecturaux et/ou de modénatures tels que les oriels et les balcons, ou autres éléments en 
surplomb sur l’unité foncière du projet et en dehors du domaine public ne sont pas pris en compte pour le 
calcul des reculs du présent article. 
En cas de travaux permettant d’isoler par l’extérieur la façade d’une construction existante à la date 
d’approbation du PLU, le recul (après travaux) pourra être inférieur aux reculs minimum imposés par le 
présent article dans la limite de 30 cm maximum de profondeur par rapport au nu de la façade. 
 
ARTICLE US 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES U NES PAR RAPPORT AUX AUTRES 
SUR UNE MEME PROPRIETE 
Entre deux bâtiments non contigus doit toujours être ménagée une distance suffisante pour permettre 
l’entretien facile des marges d’isolement et des bâtiments eux-mêmes ainsi que le passage et le 
fonctionnement du matériel de lutte contre l’incendie. 
 
ARTICLE US 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
L'emprise maximale au sol des constructions et installations est fixée à 50 % de la superficie totale de l’unité 
foncière. 
 
ARTICLE US 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
Définition : La hauteur maximale d’une construction ou d’une installation est mesurée en tout point le plus 
haut à partir du sol naturel. Les ouvrages techniques, les cheminées et autres superstructures ne sont pas 
comptés dans le calcul de la hauteur. 
 
Dans le secteur connu de risque d’inondation par re montée de nappe et/ou ruissellement , le seuil du 
rez-de-chaussée des constructions autorisées dans le secteur de risque d’inondation par remontée de 
nappe ou ruissellement doit se situer au moins à 0,50 mètre au-dessus du sol naturel. 
 
La hauteur maximale des constructions en dehors des constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif ne peut dépasser : 

• soit 9 mètres maximum, 
• soit observer la même hauteur que la construction existante et autorisée  à la date d’approbation 

du PLU ou reconstruite à l’identique. 
 
ARTICLE US 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET ABORDS 
Définition :  La hauteur maximale d’une construction ou d’une installation est mesurée en tout point le plus 
haut à partir du sol naturel. Les ouvrages techniques, les cheminées et autres superstructures ne sont pas 
comptés dans le calcul de la hauteur. 
 
Sont interdits : 

• l'emploi à nu, en parement extérieur de matériaux destinés à être recouverts d'un revêtement ou 
d'un enduit (briques creuses, carreaux de plâtre, parpaings), … 

• l’utilisation de matériaux dégradés tels que parpaings cassés, tôles rouillées… 
• les bâtiments annexes sommaires, tels que clapiers, poulaillers, abris,… réalisés avec des 

moyens de fortune. 
 
Les constructions et installations, de quelque nature qu'elles soient, doivent respecter l'harmonie créée par 
les bâtiments existants et le site ; elles doivent présenter une simplicité de volume et une unité d'aspect et 
de matériaux compatibles avec la bonne économie de la construction. 
 
Les constructions et installations autorisées ne doivent nuire ni par leur volume, ni par leur aspect à 
l'environnement immédiat et aux paysages dans lesquels elles s'intégreront. 
 
Les murs séparatifs et les murs aveugles apparents d'un bâtiment doivent être traités en harmonie avec les 
façades. 
 
A l’exception des clôtures situées en limite de zones naturelles, les clôtures, d’une hauteur maximale de 2 m 
pourront être composées de murets d’une hauteur maximale de 0,50 m, surmontés ou non d’un système à 
claire-voie (grillage, grille,…) 
 
Sur les limites séparatives qui constituent une limite avec la zone naturelle, les clôtures doivent être 
doublées d'une haie végétale. 
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ARTICLE US 12 - STATIONNEMENT DES VEHICULES 
Non règlementé 
 
ARTICLE US 13 - ESPACES LIBRES, AIRES DE JEUX ET PL ANTATIONS 
Lors de toute construction, 10% au moins de la surface de l'unité foncière doivent être traités en espaces 
végétalisés. 
Les aires de stationnement découvertes doivent être plantées à raison d’un arbuste pour 4 places de 
parking. 
Les dépôts et installations diverses autorisés, les citernes de gaz liquéfié ou à mazout et installations 
similaires, les aires de stockage extérieures, décharges et autres installations techniques doivent être 
masqués par des écrans de verdure 
 
ARTICLE US 14 – COEFFICIENT D'OCCUPATION DES SOLS 
Article non réglementé 



Communauté Urbaine d’Arras - Plan Local d’Urbanisme d’Anzin Saint Aubin - Approbation 
PIECE 3 : REGLEMENT ET ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT 23 

 
Zone UE 

Zone urbaine à vocation principale d’activité 
 
En sus des dispositions et informations des  Titres  1 et 2 sont applicables les articles suivants : 
 
ARTICLE UE 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL I NTERDITES 
Sont interdits : 

• le stationnement isolé de caravanes hors des terrains aménagés prévus à cet effet. 
• les constructions à destination agricole. 

 
ARTICLE UE 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL S OUMISES A CONDITIONS 
PARTICULIERES 
Sont autorisés sous conditions, les occupations et utilisations du sol suivantes : 

• les constructions destinées à l’artisanat, l’industrie, aux commerces, à l’entrepôt, aux bureaux 
comportant ou non des installations classées dans la mesure où toutes dispositions auront été 
prises pour éliminer les risques pour la sécurité (tels qu'en matière d'incendie, d'explosion) ou les 
nuisances (telles qu'en matière d'émanations nocives, ou malodorantes, fumées, bruits, 
poussières, altération des eaux) susceptibles d'être produits ou de nature à les rendre 
indésirables dans la zone. 
 

• les constructions à destination d'habitation sous réserve :  
- qu’elles soient exclusivement destinées au logement des personnes dont la présence 
permanente est nécessaire pour assurer la direction, la surveillance, l’entretien et la sécurité des 
établissements, installations et services implantés dans la zone. 
- et qu’elles fassent partie intégrante des constructions autorisées destinées à l’artisanat, 
l’industrie, aux commerces, à l’entrepôt, aux bureaux. 
- et que la surface de plancher affectée à l’habitation ne dépasse pas 50% de la totalité de la 
surface autorisée avec un maximum de 150 m² pour la surface affectée à l’habitation. 

 
• les dépôts à l'air libre, à condition qu'ils soient masqués par des plantations et dans la mesure où 

toutes dispositions auront été prises pour éliminer les risques pour la sécurité (tels qu'en matière 
d'incendie, d'explosion) ou les nuisances (telles qu'en matière d'émanations nocives, ou 
malodorantes, fumées, bruits, poussières, altération des eaux) susceptibles d'être produits ou de 
nature à les rendre indésirables dans la zone. 

 
• les aires de stationnement ouvertes ou non au public sous réserve qu’elles soient liées aux 

occupations et utilisations du sol autorisées. 
 

• les éoliennes à condition qu’elles soient liées à une activité existante et qu’elles aient une hauteur 
de 12 mètres maximum. 

 
• les exhaussements et affouillements des sols à condition : 

-  qu'ils soient indispensables à la réalisation des types d'occupation ou d'utilisation des sols 
autorisés, 
-  qu'ils soient nécessaires pour une mise en sécurité des types d'occupation ou d'utilisation 
des sols autorisés (comblement de cavités, sapes de guerre etc…), 
- qu’ils soient nécessaires aux besoins de rehausse des types d'occupation ou d'utilisation 
des sols  autorisées pour des raisons de mise en sécurité par rapport au risque d’inondation, 
- qu’ils soient nécessaires pour lutter contre le risque d’inondation, 
- qu’ils soient nécessaires pour améliorer la gestion (écoulement, infiltration etc…) des eaux 
pluviales. 
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ARTICLE UE 3 - DESSERTE PAR LA VOIRIE ET ACCES 
Accès 
Un terrain ne peut être considéré comme constructible que s’il a un accès d’au moins 4 m à une voie 
publique ou privée, soit directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fond voisin, 
éventuellement obtenu par l’application de l’article 682 du code civil. 
L’accès doit présenter les caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la 
défense contre l’incendie et de la protection civile.  
L’entrée et la sortie des véhicules lourds ne devront entraîner ni manœuvre, ni évolution de nature à 
perturber la circulation sur la voie publique. 
 
Voirie 
La destination et l’importance des constructions ou installations doivent être compatibles avec la capacité de 
la voirie qui les dessert. 
Les voies nouvelles en impasse ne seront autorisées qu’à titre exceptionnel, lorsqu’aucun bouclage de voirie 
ne sera possible. Ces voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale pour permettre à 
tout véhicule de faire aisément demi-tour (notamment ceux des services publics : lutte contre l’incendie, 
enlèvement des ordures ménagères, …). 
 
ARTICLE UE 4 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS D’EAU, 
D’ELECTRICITE ET D’ASSAINISSEMENT ET LES CONDITIONS  DE REALISATION D'UN 
ASSAINISSEMENT INDIVIDUEL 
Les conditions générales de raccordement aux réseaux d’assainissement et d’eau potable sont notamment 
définies dans les règlements de la Communauté Urbaine d'Arras joints aux annexes du règlement. 
Pour recevoir une construction ou une installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation 
d'électricité, un terrain doit pouvoir être desservi par un réseau électrique suffisant. 
 
ARTICLE UE 5 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CON STRUCTIBLES 
Non règlementé  
 
ARTICLE UE 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR R APPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 
Définition :  Les règles ci-après s’appliquent par rapport aux limites de voie publique ou privée et emprise 
publique existante ou à créer. 
 
La façade principale doit être implantée : 

• soit un recul minimum de 0,5 mètre pour les constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif, 

• soit avec un recul de 10 mètre minimum pour les autres constructions et installations autorisées, 
• soit observer le même recul que la construction existante à la date d’approbation du PLU ou 

reconstruite à l’identique. 
 
ARTICLE UE 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR R APPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
Tout ou partie des constructions doit être implantée : 

• soit avec un recul minimum de 0,5 mètre pour les constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif, 

• soit avec un recul au moins égal à la moitié de la hauteur maximale de la construction avec un 
minimum de 5 mètres pour les autres constructions et installations autorisées, 

• soit observer le même recul que la construction existante à la date d’approbation du PLU ou 
reconstruite à l’identique. 

 
ARTICLE UE 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES U NES PAR RAPPORT AUX AUTRES 
SUR UNE MEME PROPRIETE 
Entre deux bâtiments non contigus, il doit être ménagé une distance suffisante pour permettre l'entretien 
facile des marges d'isolement et des bâtiments eux-mêmes ainsi que le passage et le fonctionnement du 
matériel de lutte contre l'incendie. 
 
ARTICLE UE 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
L’emprise au sol des constructions est fixée à 60 % de la surface totale de l’unité foncière. 
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ARTICLE UE 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
Définition : La hauteur maximale d’une construction ou d’une installation est mesurée en tout point le plus 
haut à partir du sol naturel. Les ouvrages techniques, les cheminées et autres superstructures ne sont pas 
comptés dans le calcul de la hauteur. 
 
La hauteur maximale des constructions en dehors des constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif ne peut dépasser : 

• soit 10 mètres maximum, 
• soit la même hauteur que la construction existante et autorisée  à la date d’approbation du PLU 

ou reconstruite à l’identique. 
 
ARTICLE UE 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET ABORDS 
Définition :  La hauteur maximale d’une construction ou d’une installation est mesurée en tout point le plus 
haut à partir du sol naturel. Les ouvrages techniques, les cheminées et autres superstructures ne sont pas 
comptés dans le calcul de la hauteur. 
 
Aspect extérieur 
Sont notamment interdits l’emploi à nu, en parement extérieur, de matériaux destinés à être recouverts d’un 
enduit ou d’un revêtement (briques creuses, parpaing,…). 
Les dépôts provisoires à l’air libre rendus nécessaires par l’activité doivent être aussi peu visibles que 
possible de la voie publique. Ils seront implantés dans le prolongement du bâtiment et ceinturés d’un 
dispositif traité dans les mêmes matériaux et mêmes couleurs que le bâtiment. 
 
Les clôtures sur voies publiques 
La hauteur des clôtures le long de la voie publique ne peut excéder 2m. Toutefois, cette hauteur pourra être 
exceptionnellement dépassée pour des raisons de sécurité. Dans tous les cas, l’implantation des clôtures ne 
doit pas gêner la visibilité tant au niveau de l’accès à la voie de circulation (sortie des établissements) qu’aux 
carrefours de voies ouvertes à la circulation. Sur les limites séparatives qui constituent une limite avec la 
zone naturelle, les clôtures doivent être doublées d'une haie végétale. 
 
ARTICLE UE 12 - STATIONNEMENT DES VEHICULES 
Lors de toute opération de construction, il doit être réalisé des aires de stationnement en dehors des voies 
publiques pour les véhicules de livraison, de transports, de services, du personnel et des visiteurs, ainsi que 
pour les véhicules 2 roues motorisés ou non. 
 
ARTICLE UE 13 - ESPACES LIBRES, AIRES DE JEUX ET PL ANTATIONS 
Lors de toute construction, 10% au moins de la surface de l'unité foncière doit être traité en espaces 
végétalisés. 
Les espaces situés entre les constructions et l’alignement des voies publiques doivent comporter des 
plantations d’arbres de haute tige et d’arbustes. 
 
ARTICLE UE 14 – COEFFICIENT D'OCCUPATION DES SOLS 
Article non réglementé 
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Titre 4 : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES A URBA NISER   
 

La zone à urbaniser 1AU 
Zone à vocation mixte, réservée à une urbanisation à moyen  terme 

 
En sus des dispositions et informations des  Titres  1 et 2 sont applicables les articles suivants : 
 
ARTICLE 1AU 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
Sont interdits : 

• la création d’établissements à destination d’industrie. 
• la création de sièges d’exploitation et de bâtiments agricoles. 
• la création de terrains de camping, de caravaning et les habitations légères de loisirs. 
• le stationnement isolé de caravanes lorsqu'il se poursuit pendant plus de trois mois consécutifs 

ou non. 
• les dépôts de véhicules désaffectés, de matériaux de démolition, de déchets tels que pneus 

usés, vieux chiffons, ordures, … 
 
ARTICLE 1AU 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 
PARTICULIERES 
Sont admises, soit lors de la réalisation d'une opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure 
de la réalisation des équipements internes à la zone sous réserve que le projet ne contrarie pas 
l'aménagement ultérieur de la zone : 
 

• les groupes de garages individuels sous réserve qu’ils soient intégrés dans les opérations de 
constructions dont ils sont destinés à satisfaire les besoins. 
 

• les aires de stationnement à condition qu'elles soient liées aux types d'occupation ou d'utilisation 
des sols autorisés dans la zone. 

 
• les exhaussements et affouillements des sols à condition : 

-  qu'ils soient indispensables à la réalisation des types d'occupation ou d'utilisation des sols 
autorisés 
-  qu'ils soient nécessaires pour une mise en sécurité des types d'occupation ou d'utilisation 
des sols autorisés (comblement de cavités, sapes de guerre etc…) 
- qu’ils soient nécessaires aux besoins de rehausse des types d'occupation ou d'utilisation 
des sols  autorisées pour des raisons de mise en sécurité par rapport au risque d’inondation, 
- qu’ils soient nécessaires pour lutter contre le risque d’inondation, 
- qu’ils soient nécessaires pour améliorer la gestion (écoulement, infiltration etc…) des eaux 
pluviales. 

 
• les constructions comportant ou non des installations classées, dans la mesure où toutes 

dispositions auront été prises pour éliminer les risques et les nuisances susceptibles d'être 
produits, ainsi que les constructions et installations qui en sont le complément habituel. 

 
Dispositions spécifiques en matière de programme d’ habitation :  
 
Modalités de calcul 
Lorsque le nombre de logement imposé par la disposition spécifique suivante n’est pas un nombre entier, le 
nombre minimum de logement exigé est arrondi à l’entier le plus proche. 
- Conformément au L123-1-5 16° du Code de l’urbanis me, les programmes de plus de 6 logements sont 
autorisés dans l’ensemble de la zone à condition qu’ils comportent un minimum de 30% de logements 
locatifs sociaux et 20% d’accession sociale.  Cette disposition ne s'applique pas pour les programmes de 
plus de 6 logements et comportant 100% de Logements Locatifs Aidés. 
 
Orientations d’aménagement prévues dans la zone  
La zone 1AU est concernée par des orientations d’aménagement. Dans cette zone, tous travaux ou 
opérations doivent être compatibles avec les orientations d’aménagement (cf Partie 2 du présent document) 
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ARTICLE 1AU 3 - DESSERTE PAR LA VOIRIE ET ACCES 
Accès 
Un terrain ne peut être considéré comme constructible que s’il dispose d'un accès à une voie publique ou 
privée, soit directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fond voisin. 
L’accès doit présenter les caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité des usagers 
des voies et des personnes utilisant l'accès, compte tenu de son positionnement, de sa configuration ainsi 
que de la nature et de l'intensité du trafic. 
Pour les constructions à usage d'activités autorisées, cet accès doit présenter une largeur de 4 m minimum. 
Le nombre des accès sur les voies peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. Lorsque le terrain est 
desservi par plusieurs voies, le projet peut n'être autorisé que sous réserve que l'accès soit établi sur la voie 
où la gêne pour la circulation sera moindre. 
Les groupes de garages individuels de plus de deux garages doivent être disposés dans les parcelles autour 
d’une cours d’évolution et ne présenter qu’une seule sortie sur la voie publique. 
 
Voirie 
Les terrains doivent être desservis par des voies dont les caractéristiques techniques sont suffisantes au 
regard de la nature et de l'importance du projet, et permettent d'assurer notamment, outre la sécurité des 
usagers de cette voie, la circulation et l'utilisation des engins et matériels de lutte contre l'incendie. 
La voirie principale de desserte de la zone aura une largeur minimum de 17 m (2x2 m pour les plantations, 2 
X3m pour les modes doux, piétons et cycles + 7 m pour la chaussée). Le détail est précisé dans l’orientation 
d’aménagement située dans la partie 2 du présent document. 
Les voies nouvelles en impasse ne sont pas autorisées. Toutefois, à titre exceptionnel, elles seront admises 
lorsqu'aucun bouclage de voirie ne sera possible. Ces voies en impasse doivent comporter dans leur partie 
terminale une aire de manœuvre permettant à tout véhicule de faire aisément demi-tour (notamment ceux 
des services publics : lutte contre l’incendie, enlèvement des ordures ménagères, …). 
 
ARTICLE 1AU 4 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS  PAR LES RESEAUX PUBLICS D’EAU, 
D’ELECTRICITE ET D’ASSAINISSEMENT ET LES CONDITIONS  DE REALISATION D'UN 
ASSAINISSEMENT INDIVIDUEL 
Les conditions générales de raccordement aux réseaux d’assainissement et d’eau potable sont notamment 
définies dans les règlements de la Communauté Urbaine d'Arras joints aux annexes du règlement. 
Pour recevoir une construction ou une installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation 
d'électricité, un terrain doit pouvoir être desservi par un réseau électrique suffisant. 
 
ARTICLE 1AU 5 - SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CO NSTRUCTIBLES 
Article non réglementé 
 
ARTICLE 1AU 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 
Définition :  Les règles ci-après s’appliquent par rapport aux limites de voie publique ou privée et emprise 
publique existante ou à créer. 
 
Dispositions générales 
La façade principale doit être implantée : 

• soit à la limite de voie ou emprise, 
• soit avec un recul de 5 mètres minimum par rapport à la limite de voies ou emprises, 
• soit avec un recul minimum de 0,5 mètre pour les constructions et installations nécessaires aux 

services publics ou d’intérêt collectif, 
• soit avec un recul de 1 mètre minimum pour les constructions annexes et installations de moins 

de 20 m² d’emprise au sol et de moins de 2,5 mètres de hauteur. 
 
Dispositions spécifiques  
Les éléments architecturaux et/ou de modénatures tels que les oriels et les balcons, ou autres éléments en 
surplomb sur l’unité foncière du projet et en dehors du domaine public ne sont pas pris en compte pour le 
calcul des reculs du présent article. 
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ARTICLE 1AU 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 
Dispositions générales 
Tout ou partie des constructions doit être implantée : 

• soit  en limite séparative, 
• soit avec un recul au moins égal à la moitié de la hauteur maximale de la construction avec un 

minimum de 3 mètres, 
• soit avec un recul de 1 mètre minimum pour les constructions annexes et installations de moins 

de 20 m² d’emprise au sol et de moins de 2,5 mètres de hauteur, 
• soit avec un recul minimum de 0,5 mètre pour les constructions et installations nécessaires aux 

services publics ou d’intérêt collectif. 
 
Dispositions spécifiques  
Les éléments architecturaux et/ou de modénatures tels que les oriels et les balcons, ou autres éléments en 
surplomb sur l’unité foncière du projet et en dehors du domaine public ne sont pas pris en compte pour le 
calcul des reculs du présent article. 
 
ARTICLE 1AU 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 
SUR UNE MEME PROPRIETE 
Entre deux bâtiments non contigus, doit toujours être ménagée une distance suffisante pour permettre 
l'entretien facile des marges d'isolement et des bâtiments eux-mêmes ainsi que le passage et le 
fonctionnement du matériel de lutte contre l'incendie. 
 
ARTICLE 1AU 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
L'emprise maximale au sol des constructions et installations est fixée à 60 % de la superficie totale de l’unité 
foncière. 
Cette disposition ne s’applique ni en cas de reconstruction, ni sur des terrains situés à l’angle de deux voies, 
aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 
 
ARTICLE  1AU 10 – HAUTEUR MAXIMALE  DES CONSTRUCTIONS 
Définition : La hauteur maximale d’une construction ou d’une installation est mesurée en tout point le plus 
haut à partir du sol naturel. Les ouvrages techniques, les cheminées et autres superstructures ne sont pas 
comptés dans le calcul de la hauteur. 
La hauteur maximale des constructions en dehors des constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif ne peut dépasser 10 mètres. 
 
ARTICLE 1AU 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS  ET ABORDS  
Définition :  La hauteur maximale d’une construction ou d’une installation est mesurée en tout point le plus 
haut à partir du sol naturel. Les ouvrages techniques, les cheminées et autres superstructures ne sont pas 
comptés dans le calcul de la hauteur. 
 
DISPOSITIONS GENERALES 
Le permis de construire peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de 
prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, leurs dimensions, leur volume ou l’aspect 
extérieur (matériaux ou revêtements utilisés) des bâtiments ou d’ouvrages à édifier ou modifier sont de 
nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. 
 
Sont interdits : 

• l'emploi à nu, en parement extérieur de matériaux destinés à être recouverts d'un revêtement ou 
d'un enduit (briques creuses, carreaux de plâtre, parpaings) …Les parpaings non recouverts 
pourront toutefois être autorisés à condition d’être posés en alternance avec des briques (rouges-
barres).  

• l’utilisation de matériaux dégradés, tels que parpaings cassés, tôles rouillées 
• les bâtiments annexes sommaires, tels que clapiers, poulaillers, abris,… réalisés avec des 

moyens de fortune. 
 
DISPOSITIONS PARTICULIERES 
Aspect des constructions 
Les toitures à pente devront être couvertes de matériaux de teinte sombre (par exemple, rouge sombre, 
brun ou noire). Cette disposition ne s’applique pas aux éléments en verre. 
Les toitures dont la pente est inférieure à 12° (do nt toitures plates) seront limitées à 20% maximum de la 
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surface totale de la toiture de chaque bâtiment. 
La couleur blanche et les couleurs vives ne seront pas utilisées en couleur dominante. 
Les murs séparatifs et aveugles apparents, les murs et toitures des extensions doivent être traités en 
harmonie avec ceux de la construction principale. 
La toiture des abris de jardin, des garages et des autres annexes visibles depuis les voies sera recouverte 
d’un matériau identique à celui de l’habitation ou de tout matériau de teinte sombre. Leurs façades seront 
réalisées en harmonie avec la construction principale (matériaux et teinte) ou devront présenter un aspect 
bois. 
Les équipements techniques en surélévation, cage d’ascenseur, climatiseurs, ventilations, cheminées, etc.… 
seront (sauf impossibilité technique) habillés et, dans la mesure du possible, regroupés dans des 
superstructures communes. 
 
Clôtures 
Les clôtures ne doivent en aucun cas gêner la circulation sur l'ensemble de la zone, notamment en 
diminuant la visibilité aux sorties d'établissements et aux carrefours. 
 
Les clôtures à l’alignement et dans la marge de recul, d’une hauteur maximale de 2 m pourront être 
composées de murets d’une hauteur maximale de 1,20 m, surmontés ou non d’un système à claire-voie 
(grillage, grille,…) 
 
La nature et la couleur des matériaux utilisés devront être en harmonie avec ceux des constructions. 
 
Sur les autres limites séparatives, la hauteur des clôtures, constituées soit de murs pleins soit de systèmes à 
claire-voie, ne pourra excéder 2 mètres.  
 
Sur les limites séparatives qui constituent une limite avec la zone agricole, les clôtures doivent être doublées 
d'une haie végétale. 
 
Citernes, aires de stockages, aires de services, garages et aires de stationnement, postes électriques et 
réseaux divers 
Les citernes de gaz liquéfié ou à mazout, aires de stockage ou de service ainsi que les installations 
similaires, doivent être placées en des lieux où elles sont peu visibles des voies. Leurs dispositions devront 
respecter les mesures de sécurité en vigueur. Des dispositifs à l’intérieur des propriétés doivent être prévus 
pour dissimuler les ouvrages techniques, les cours de desserte, les aires de stockage. Ils peuvent être 
réalisés en matériaux pleins de même qualité d’usage et de durabilité que ceux utilisés pour la construction 
principale. 
 
ARTICLE 1AU 12 – OBLIGATIONS EN MATIERE DE REALISATION D ’AIRES DE STATIONNEMENT 
Modalités de calcul des places de stationnement 
Le nombre de places de stationnement exigé constitue une norme minimale réalisée dans l’unité foncière du 
projet. 
Lorsque le nombre de place de stationnement obtenu n’est pas un nombre entier, le nombre minimum de 
place de stationnement exigé est arrondi à l’entier supérieur. 
Lorsqu’un projet comporte plusieurs destinations au sens du présent règlement, les places de stationnement 
se calculent au prorata du nombre de logements et des besoins de chaque destination de construction. 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être réalisé 
en dehors des voies publiques. 
 
En cas d'impossibilité de réaliser les aires de stationnement : 
Lorsque la création de places sur l’unité foncière est techniquement impossible ou interdite pour des motifs 
d’architecture ou d’urbanisme, le pétitionnaire satisfait à ses obligations en créant les places manquantes 
sur une autre unité foncière distante de la première de moins de 300 mètres de rayon dont il justifie de la 
pleine propriété. 
 
Pour les nouvelles constructions à destination d'habitation il sera exigé : 

• une place de stationnement automobile par tranche de 50 m² de surface de plancher avec un 
minimum de 2 places par logement, 

• une place de stationnement minimum par logement locatif financé avec un prêt aidé par l'Etat, 
• une place de stationnement à l'usage des visiteurs par tranche de 5 logements dans le cas 

d'opérations d'ensemble, 
• dans les habitations collectives, il doit être aménagée une aire de stationnement pour les cycles 

de 3 m² minimum : 1 m² par logement jusqu'à 10 logements et 0,5 m² par logement au-delà de 10 
logements. 
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ARTICLE 1AU 13 - ESPACES LIBRES, AIRES DE JEUX ET P LANTATIONS 
Les dépôts et installations diverses autorisés, les citernes de gaz liquéfié ou à mazout et installations 
similaires, les aires de stockage extérieures, décharges et autres installations techniques doivent être 
masqués par des écrans de verdure 
Dans les opérations d'ensemble, les aires de stationnement découvertes doivent être plantées à raison d'un 
arbre de haute tige pour 5 places de parking. 
Lors de toute construction, 10% au moins de la surface de l'unité foncière doit être traité en espaces 
végétalisés. 
 
ARTICLE 1AU 14 – COEFFICIENT D'OCCUPATION DES SOLS  
Article non réglementé 
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Titre 5 : DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE AGRICO LE   
 

La zone agricole, dite zone « A » 
 Cette zone correspond aux secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel 

agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 
 
En sus des dispositions et informations des  Titres  1 et 2 sont applicables les articles suivants : 
 
ARTICLE A 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL IN TERDITES 
Dans le secteur connu et identifié de risque d’inondation par remontée de nappe et/ou ruissellement, les 
sous-sols et les caves sont interdits. Par mesure préventive, il est recommandé de réaliser une étude 
géotechnique relative au risque de remontée de nappe qui permettra de déterminer les mesures 
constructives qui seront à prendre en compte. 
 
Sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol non autorisées sous conditions particulières à 
l’article A2 ci-après. 
 
ARTICLE A2 -  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SO UMISES A CONDITIONS 
PARTICULIERES 
Sont autorisées sont conditions : 
 

• les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole. 
 

• les constructions à destination d’habitation indispensables au fonctionnement de l’activité agricole 
ou forestière à condition d’être implantées à moins de 100 mètres d’un des bâtiments de 
l’exploitation principale, sauf contraintes techniques justifiées. 
 

• les éoliennes de moins de 12 mètres strictement nécessaires à l’alimentation des constructions à 
destination agricole. 

 
• les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des services 

publics, dès lors qu’elles ne sont pas incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole, 
pastorale ou forestière dans l’unité foncière où elles sont implantées et qu’elles ne portent pas 
atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

 
• les reconstructions à l’identique après sinistre sont autorisées. 

 
• les clôtures. 

 
• les exhaussements et affouillements des sols sont autorisés à condition : 

-  qu'ils soient indispensables à la réalisation des types d'occupation ou d'utilisation des sols 
autorisés 
-  qu'ils soient nécessaires pour une mise en sécurité des types d'occupation ou d'utilisation 
des sols autorisés (comblement de cavités, sapes de guerre etc…), 
- qu’ils soient nécessaires aux besoins de rehausse des types d'occupation ou d'utilisation 
des sols  autorisées pour des raisons de mise en sécurité par rapport au risque d’inondation, 
- qu’ils soient nécessaires pour lutter contre le risque d’inondation, 
- qu’ils soient nécessaires pour améliorer la gestion (écoulement, infiltration etc…) des eaux 
pluviales. 

 
• les interventions suivantes sur les éléments végétaux repérés comme  « Elément de Patrimoine 

Végétal à Protéger »  au titre du L123-1-5 7° du Co de de l’Urbanisme sont autorisées : 
- les élagages  à condition qu’ils soient compatibles avec l’aptitude à la taille et à la survie 
dudit élément ou rendus nécessaires pour des raisons de sécurité, 
- les coupes et abattages à condition qu’ils soient indispensables pour les constructions  et 
installations autorisées et à condition de replanter sur la même unité foncière. 
- les coupes et abattages liées aux activités forestière de sylviculture et à condition de 
replanter sur la même unité foncière. 
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ARTICLE A 3 - DESSERTE PAR LA VOIRIE ET ACCES 
Accès 
Un terrain ne peut être considéré comme constructible que s’il a un accès d’au moins 4 m à une voie 
publique ou privée, soit directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fond voisin, 
éventuellement obtenu par l’application de l’article 682 du code civil. 
L’accès doit présenter les caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la 
défense contre l’incendie et de la protection civile.  
 
Voirie 
La destination et l’importance des constructions ou installations doivent être compatibles avec la capacité de 
la voirie qui les dessert. 
Les voies nouvelles en impasse ne seront autorisées qu’à titre exceptionnel, lorsqu’aucun bouclage de voirie 
ne sera possible. Ces voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale pour permettre à 
tout véhicule de faire aisément demi-tour (notamment ceux des services publics : lutte contre l’incendie, 
enlèvement des ordures ménagères, …). 
 
ARTICLE A4 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PA R LES RESEAUX PUBLICS D’EAU, 
D’ELECTRICITE ET D’ASSAINISSEMENT ET LES CONDITIONS  DE REALISATION D'UN 
ASSAINISSEMENT INDIVIDUEL 
Les conditions générales de raccordement aux réseaux d’assainissement et d’eau potable sont notamment 
définies dans les règlements de la Communauté Urbaine d'Arras joints aux annexes du règlement. 
Pour recevoir une construction ou une installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation 
d'électricité, un terrain doit pouvoir être desservi par un réseau électrique suffisant. 
 
ARTICLE A5 - SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONST RUCTIBLES 
Article non réglementé  
 
ARTICLE A 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RA PPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 
Définition :  Les règles ci-après s’appliquent par rapport aux limites de voie publique ou privée et emprise 
publique existante ou à créer. 
 
Rappel des dispositions spécifiques le long de la RN25 
La zone est concernée par l'article L111-1-4 du Code de l'Urbanisme qui interdit, en dehors des zones 
urbanisées, toute construction et toute installation dans une bande de 100 mètres de part et d'autre de l’axe 
de la RN25. 
 
Ne sont pas concernées les constructions suivantes : 

• constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ; 
• services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 
• bâtiments d'exploitation agricole ; 
• réseaux d'intérêt public. 

 
Elle ne s'applique pas non plus à l'adaptation, au changement de destination, à la réfection ou à l'extension 
de constructions existantes. 
 
Dispositions en dehors des règles spécifiques prévu es ci-avant au titre du L111-1-4 du Code de 
l'Urbanisme  
 
La façade principale doit être implantée : 

• soit avec un recul de 35 mètres minimum par rapport à la limite de la RN25 et de 15 mètres 
minimum par rapport à la limite des autres voies ou emprises,  

• soit observer un recul minimum de 0,5 mètre pour les constructions et installations nécessaires 
aux  équipements collectifs ou à des services publics, 

• soit observer un recul minimum égal à la hauteur autorisée des éoliennes, 
• soit observer le même recul que la construction existante à la date d’approbation du PLU ou 

reconstruite à l’identique. 
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Dispositions spécifiques  
Les éléments architecturaux et/ou de modénatures tels que les oriels et les balcons, ou autres éléments en 
surplomb ne sont pas pris en compte pour le calcul des reculs du présent article. 
Les constructions et installations devront respecter un recul minimal de 5m par rapport aux berges de la 
Scarpe. 
 
ARTICLE A 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RA PPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
Dispositions générales 
Tout ou partie des constructions doit être implantée : 

• soit avec un recul au moins égal à la moitié de la hauteur maximale de la construction avec un 
minimum de 5 mètres par rapport aux limites séparatives et de 15 m par rapport aux limites des 
zones urbaines et à urbaniser (U et AU), 

• soit avec un recul au moins égal à la hauteur maximale des éoliennes autorisées. 
• soit observer un recul minimum de 0,5 mètre pour les constructions et installations nécessaires à 

des équipements collectifs ou à des services publics, 
• soit observer le même recul que la construction existante à la date d’approbation du PLU ou 

reconstruite à l’identique. 
 
Dispositions spécifiques  
Les éléments architecturaux et/ou de modénatures tels que les oriels et les balcons, ou autres éléments en 
surplomb sur l’unité foncière du projet et en dehors du domaine public ne sont pas pris en compte pour le 
calcul des reculs du présent article. 
 
ARTICLE A8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNE S PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 
UNE MEME PROPRIETE 
Entre deux bâtiments non contigus, doit toujours être ménagée une distance suffisante pour permettre 
l'entretien facile des marges d'isolement et des bâtiments eux-mêmes ainsi que le passage et le 
fonctionnement du matériel de lutte contre l'incendie. 
 
ARTICLE A9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
Article non réglementé 
 
ARTICLE A10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
Définition :  La hauteur maximale d’une construction ou d’une installation est mesurée en tout point le plus 
haut à partir du sol naturel. Les ouvrages techniques, les cheminées et autres superstructures ne sont pas 
comptés dans le calcul de la hauteur. 
Dans le secteur connu de risque d’inondation par re montée de nappe et/ou ruissellement , le seuil du 
rez-de-chaussée des constructions autorisées dans le secteur de risque d’inondation par remontée de 
nappe ou ruissellement doit se situer au moins à 0,50 mètre au-dessus du sol naturel. 
 
La hauteur maximale des constructions ne peut dépasser : 

• 15 mètres pour les constructions et installations à destinations agricoles, 
• 7 mètres pour les constructions à destination d’habitation. 
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ARTICLE A11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET  ABORDS 
Définition :  La hauteur maximale d’une construction ou d’une installation est mesurée en tout point le plus 
haut à partir du sol naturel. Les ouvrages techniques, les cheminées et autres superstructures ne sont pas 
comptés dans le calcul de la hauteur. 
 
Le permis de construire peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de 
prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, leurs dimensions, leur volume ou l’aspect 
extérieur (matériaux ou revêtements utilisés) des bâtiments ou d’ouvrages à édifier ou modifier sont de 
nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. 
 
Aspect des constructions 
Les murs séparatifs et les murs aveugles apparents d'un bâtiment doivent être traités en harmonie avec les 
façades. 
Sont interdits : 

• l'emploi à nu, en parement extérieur de matériaux destinés à être recouverts d'un revêtement ou 
d'un enduit (briques creuses, carreaux de plâtre, parpaings), … 

• les bâtiments annexes sommaires, tels que clapiers, poulaillers, abris,… réalisés avec des 
moyens de fortune. 

 
Clôtures 
Les clôtures ne doivent en aucun cas gêner la circulation sur l'ensemble de la zone, notamment en 
diminuant la visibilité aux sorties d'établissements et aux carrefours. 
 
A l'angle des voies, sur une longueur de 10 m à partir du point d'intersection des alignements : 

• la hauteur maximale des clôtures est fixée à 2 mètres,  
• les clôtures peuvent être composées de 0,8 m maximum de partie occultée. Au-delà de cette 

hauteur, les clôtures doivent être réalisées avec un système à claire-voie (grillage, grille,…). 
• les haies doivent être limitées à 0,8 m de hauteur maximum. 

 
Citernes, aires de stockages, aires de services, garages et aires de stationnement, postes électriques et 
réseaux divers 
Les citernes de gaz liquéfié ou à mazout, aires de stockage ou de service ainsi que les installations 
similaires, doivent être placées en des lieux où elles sont peu visibles des voies. Leurs dispositions devront 
respecter les mesures de sécurité en vigueur. 
Des dispositifs à l’intérieur des propriétés doivent être prévus pour dissimuler les ouvrages techniques, les 
cours de desserte, les aires de stockage. Ils peuvent être réalisés en matériaux pleins de même qualité 
d’usage et de durabilité que ceux utilisés pour la construction principale. 
 
ARTICLE A12 - STATIONNEMENT DES VEHICULES 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être réalisé 
en dehors des voies publiques. 
 
ARTICLE A13 - ESPACES LIBRES, AIRES DE JEUX ET PLAN TATIONS 
Les dépôts et installations diverses autorisés, les citernes de gaz liquéfié ou à mazout et installations 
similaires, doivent être masqués par des écrans de verdure. 
 
ARTICLE A 14 – COEFFICIENT D'OCCUPATION DES SOLS 
Article non réglementé 
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Titre 6 : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX  ZONES NATUR ELLES ET 
FORESTIÈRES 

 
La zone naturelle et forestière , dite zone « N » correspond aux secteurs, équipés ou 
non, à protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages 
et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de 
l’existence d’une exploitation forestière, soit de leur caractère d’espaces naturels. 
 
Conformément à l’article L123-1-5 14°  du Code de l ’Urbanisme, la zone N comprend des secteurs de taille 
et de capacité d'accueil limitées dans lesquels des constructions peuvent être autorisées à la condition 
qu'elles ne portent atteinte ni à la sauvegarde des sites, milieux naturels et paysages. 

• Le secteur Na correspond à des bassins de pisciculture 
• Le secteur Nc correspond au cimetière civil 
• Le secteur Ng correspond à l’emprise des parcours du golf 
• Le secteur Nh correspond aux habitations isolées 
• Le secteur Nj correspond aux fonds de jardins 
• Le secteur Njf correspond aux jardins familiaux 
• Le secteur NL correspond aux espaces sportifs publics 
• Le secteur Ns correspond aux espaces verts intra-urbains en majorité publics 
 

 
En sus des dispositions et informations des  Titres  1 et 2 sont applicables les articles suivants : 
 
ARTICLE N 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL IN TERDITES 
Sont interdits tous les modes d'occupation et d'utilisation des sols non mentionnés à l’article N2, y compris : 

• le stationnement isolé des caravanes lorsqu’il se poursuit pendant plus de trois mois par an, 
consécutifs ou non, 

• les dépôts de vieilles ferrailles, de véhicules désaffectés, de matériaux de démolition, de déchets 
(tels que pneus, vieux chiffons, ordures,…), 

• les éoliennes. 
 
Dans le secteur connu et identifié de risque d’inon dation par remontée de nappe et/ou ruissellement, 
les sous-sols et les caves sont interdits. Par mesu re préventive, il est recommandé de réaliser une 
étude géotechnique relative au risque de remontée d e nappe qui permettra de déterminer les 
mesures constructives qui seront à prendre en compt e. 
 
ARTICLE N 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SO UMISES A CONDITIONS 
PARTICULIERES 
Dans l’ensemble de la zone N (dont secteurs) , sont autorisés à condition qu'ils ne portent pas atteinte à la 
sauvegarde des sites, milieux naturels et paysages. 
 

• les constructions et installations nécessaires à l'exploitation forestière. 
 

• les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des services 
publics, dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, 
pastorale ou forestière dans l'unité foncière où elles sont implantées et qu'elles ne portent pas 
atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

 
• les clôtures. 
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• les exhaussements et affouillements des sols  à condition : 

- qu'ils soient indispensables à la réalisation des types d'occupation ou d'utilisation des sols 
autorisés 
-  qu'ils soient nécessaires pour une mise en sécurité des types d'occupation ou d'utilisation des 
sols autorisés (comblement de cavités, sapes de guerre etc…) 
- qu’ils soient nécessaires aux besoins de rehausse des types d'occupation ou d'utilisation des 
sols  autorisées pour des raisons de mise en sécurité par rapport au risque d’inondation, 
- qu’ils soient nécessaires pour lutter contre le risque d’inondation, 
- qu’ils soient nécessaires pour améliorer la gestion (écoulement, infiltration etc…) des eaux 
pluviales. 

 
• les interventions suivantes sur les éléments végétaux repérés comme  « Elément de Patrimoine 

Végétal à Protéger »  au titre du L123-1-5 7° du Co de de l’Urbanisme sont autorisées : 
- les élagages  à condition qu’ils soient compatibles avec l’aptitude à la taille et à la survie dudit 
élément ou rendus nécessaires pour des raisons de sécurité. 
- les coupes et abattages à condition qu’ils soient indispensables pour les constructions  et 
installations autorisées et à condition de replanter sur la même unité foncière. 
- les coupes et abattages liées aux activités forestière de sylviculture et à condition de replanter 
sur la même unité foncière. 

 
En sus des dispositions précédentes sont autorisés uniquement : 
 
Dans le secteur Na 
Les constructions et installations à destination agricole liées à la pisciculture. 
 
Dans le secteur Nc 
Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif liées aux cimetières 
et à l’accueil des visiteurs. 
 
Dans le secteur Ng 
Les constructions et installations légères liées au golf. 
 
Dans le secteur Nh 

• les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, 
• l’extension des constructions existantes dans la limite de 20% de la surface de plancher existante 

à la date d’approbation du PLU, sous réserve qu’il n’y ait pas création de logements 
supplémentaires et que le besoin en nouvelles infrastructures et réseaux n'excède pas la 
capacité des équipements publics existants à la date d’approbation du PLU, 

• les constructions annexes et installations de moins de 20 m² d’emprise au sol et de moins de 2,5 
mètres de hauteur. 

 
Dans le secteur Nj 
Les constructions annexes et installations de moins de 20 m² d’emprise au sol et de moins de 2,5 mètres de 
hauteur. 
 
Dans le secteur Njf 
Les constructions annexes et installations de moins de 20 m² d’emprise au sol et de moins de 2,5 mètres de 
hauteur liées aux jardins familiaux. 
 
Dans le secteur NL 
Les constructions et installations nécessaires au service public et d’intérêt collectif liés aux activités sportives 
et de loisirs. 
 
Dans le secteur Ns 
Les aménagements légers nécessaires au service public et d’intérêt collectif liés à la mise en valeur des 
espaces verts (cheminement, jeux pour enfants etc…). 
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ARTICLE N 3 - DESSERTE PAR LA VOIRIE ET ACCES 
Accès 
Un terrain ne peut être considéré comme constructible que s’il a un accès d’au moins 4 m à une voie 
publique ou privée, soit directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fond voisin, 
éventuellement obtenu par l’application de l’article 682 du code civil. 
L’accès doit présenter les caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la 
défense contre l’incendie et de la protection civile.  
 
Voirie 
La destination et l’importance des constructions ou installations doivent être compatibles avec la capacité de 
la voirie qui les dessert. 
Les voies nouvelles en impasse ne seront autorisées qu’à titre exceptionnel, lorsqu’aucun bouclage de voirie 
ne sera possible. Ces voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale pour permettre à 
tout véhicule de faire aisément demi-tour (notamment ceux des services publics : lutte contre l’incendie, 
enlèvement des ordures ménagères, …). 
 
ARTICLE N4 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PA R LES RESEAUX PUBLICS D’EAU, 
D’ELECTRICITE ET D’ASSAINISSEMENT ET LES CONDITIONS  DE REALISATION D'UN 
ASSAINISSEMENT INDIVIDUEL 
Les conditions générales de raccordement aux réseaux d’assainissement et d’eau potable sont notamment 
définies dans les règlements de la Communauté Urbaine d'Arras joints aux annexes du règlement. 
Pour recevoir une construction ou une installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation 
d'électricité, un terrain doit pouvoir être desservi par un réseau électrique suffisant. 
 
ARTICLE N 5 - SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONS TRUCTIBLES 
Il n’est pas fixé de règle. 
 
ARTICLE N 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RA PPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 
Définition :  Les règles ci-après s’appliquent par rapport aux limites de voie publique ou privée et emprise 
publique existante ou à créer. 
 
Rappel des dispositions spécifiques le long de la R N25 
La zone est concernée par l'article L111-1-4 du Code de l'Urbanisme qui interdit, en dehors des zones 
urbanisées, toute construction et toute installation dans une bande de 100 mètres de part et d'autre de l’axe 
de la RN25. 
 
Ne sont pas concernées les constructions suivantes : 

• constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ; 
• services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 
• bâtiments d'exploitation agricole ; 
• réseaux d'intérêt public. 

 
Elle ne s'applique pas non plus à l'adaptation, au changement de destination, à la réfection ou à l'extension 
de constructions existantes. 
 
Dispositions en dehors des règles spécifiques prévu es ci-avant au titre du L111-1-4 du Code de 
l'Urbanisme  
La façade principale doit être implantée : 

• soit avec le même recul que la construction existante autorisée à la date d’approbation du PLU 
ou reconstruite à l’identique, 

• soit avec un recul de 7 mètres minimum, 
• soit observer un recul minimum de 0,5 mètre pour les constructions et installations nécessaires 

aux services publics ou d’intérêt collectif, 
• soit observer un recul de 1 mètre minimum pour les constructions de moins de 20 m² d’emprise 

au sol et de moins de 2,5 mètres de hauteur. 
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Dispositions spécifiques  
Les constructions et installations devront respecter un recul minimal de 5m par rapport aux berges de la 
Scarpe. 
Les éléments architecturaux et/ou de modénatures tels que les oriels et les balcons, ou autres éléments en 
surplomb sur l’unité foncière du projet et en dehors du domaine public ne sont pas pris en compte pour le 
calcul des reculs du présent article. 
En cas de travaux permettant d’isoler par l’extérieur la façade d’une construction existante à la date 
d’approbation du PLU, le recul (après travaux) pourra être inférieur aux reculs minimum imposés par le 
présent article dans la limite de 30 cm maximum de profondeur par rapport au nu de la façade. 
 
ARTICLE N 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RA PPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
Dispositions générales 
Tout ou partie des constructions doit être implantée : 

• soit  en limite séparative, 
• soit avec un recul au moins égal à la moitié de la hauteur maximale de la construction avec un 

minimum de 3 mètres, 
• soit observer un recul de 1 mètre minimum pour les constructions de moins de 20 m² d’emprise 

au sol et de moins de 2,5 mètres de hauteur. 
• soit observer un recul minimum de 0,5 mètre pour les constructions et installations nécessaires 

aux services publics ou d’intérêt collectif. 
• soit observer le même recul que la construction existante à la date d’approbation du PLU ou 

reconstruite à l’identique. 
 
Dispositions spécifiques  
Les éléments architecturaux et/ou de modénatures tels que les oriels et les balcons, ou autres éléments en 
surplomb ne sont pas pris en compte pour le calcul des reculs du présent article  
En cas de travaux permettant d’isoler par l’extérieur la façade d’une construction existante à la date 
d’approbation du PLU, le recul (après travaux) pourra être inférieur aux reculs minimum imposés par le 
présent article dans la limite de 30 cm maximum de profondeur par rapport au nu de la façade. 
 
ARTICLE N8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNE S PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 
UNE MEME PROPRIETE 
Entre deux bâtiments non contigus, doit toujours être ménagée une distance suffisante pour permettre 
l'entretien facile des marges d'isolement et des bâtiments eux-mêmes ainsi que le passage et le 
fonctionnement du matériel de lutte contre l'incendie. 
 
ARTICLE N9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
L'emprise maximale au sol des constructions et inst allations est fixée à : 

• 5 % de la superficie totale de l’unité foncière dans la zone N (en dehors des secteurs ci-après), 
• 25 % de la superficie totale de l’unité foncière dans le secteur Na 
• 25 % de la superficie totale de l’unité foncière dans le secteur Nc 
• 5 % de la superficie totale de l’unité foncière dans le secteur Ng 
• 25 % de la superficie totale de l’unité foncière dans le secteur Nh et dans la limite des règles 

fixées dans l’article N2 
• 5 % de la superficie totale de l’unité foncière dans le secteur Nj 
• 5 % de la superficie totale de l’unité foncière dans le secteur Njf 
• 10 % de la superficie totale de l’unité foncière dans le secteur NL 
• 5 % de la superficie totale de l’unité foncière dans le secteur Ns 
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ARTICLE N10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS  
Définition : La hauteur maximale d’une construction ou d’une installation est mesurée en tout point le plus 
haut à partir du sol naturel. Les ouvrages techniques, les cheminées et autres superstructures ne sont pas 
comptés dans le calcul de la hauteur. 
 
Disposition générale 
La hauteur maximale des constructions et ne peut dépasser : 

• soit les hauteurs suivantes : 
- 3 m dans la zone N (en dehors des secteurs ci-après), 
- 3 m dans le secteur Na 
- 5 m dans le secteur Nc 
- 8 m dans le secteur Ng 
- 8 m dans le secteur Nh 
- 2,5 m dans le secteur Nj 
- 3 m dans le secteur Njf 
- 10 m dans le secteur NL 
- 2,5m dans le secteur Ns 
 

• soit la même hauteur que la construction existante et autorisée à la date d’approbation du PLU 
ou reconstruite à l’identique, 

 
Dispositions particulières 
Le seuil du rez-de-chaussée des constructions autorisées dans le secteur de risque d’inondation par 
remontée de nappe ou ruissellement doit se situer au moins à 0,50 mètre au-dessus du sol naturel.  
 
ARTICLE N 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS E T ABORDS 
Définition :  La hauteur maximale d’une construction ou d’une installation est mesurée en tout point le plus 
haut à partir du sol naturel. Les ouvrages techniques, les cheminées et autres superstructures ne sont pas 
comptés dans le calcul de la hauteur. 
 
Aspect extérieur 
Le permis de construire peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de 
prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, leurs dimensions, leur volume ou l’aspect 
extérieur (matériaux ou revêtements utilisés) des bâtiments ou d’ouvrages à édifier ou modifier sont de 
nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. 
 
Sont interdits : 

• l’utilisation de matériaux dégradés, tels que parpaings cassés, tôles rouillées,… 
• l’emploi à nu, en parement extérieur, de matériaux destinés à être recouvert d’un revêtement ou 

d’un enduit (briques creuses, carreaux de plâtre, parpaings…). 
• les bâtiments annexes sommaires tels que clapiers, poulaillers, abris, réalisés avec des moyens 

de fortune. 
• les façades et pignons, les murs séparatifs et les murs aveugles apparents, les murs et toitures 

des extensions et des annexes doivent être traités en harmonie avec la construction principale. 
 
Clôtures 
Les clôtures ne doivent en aucun cas gêner la circulation sur l'ensemble de la zone, notamment en 
diminuant la visibilité aux sorties d'établissements et aux carrefours. 
 
A l'angle des voies, sur une longueur de 10 m à partir du point d'intersection des alignements : 

• la hauteur maximale des clôtures est fixée à 2 mètres, 
• les clôtures peuvent être composées de 0,8 m maximum de partie occultée. Au-delà de cette 

hauteur, les clôtures doivent être réalisées avec un système à claire-voie (grillage, grille,…), 
• les haies doivent être limitées à 0,8 m de hauteur maximum. 

 
Citernes, aires de stockages, aires de services, garages et aires de stationnement, postes électriques et 
réseaux divers 
Les citernes de gaz liquéfié ou à mazout, aires de stockage ou de service ainsi que les installations 
similaires, doivent être placées en des lieux où elles sont peu visibles des voies. 
Leurs dispositions devront respecter les mesures de sécurité en vigueur. 
Des dispositifs à l’intérieur des propriétés doivent être prévus pour dissimuler les ouvrages techniques, les 
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cours de desserte, les aires de stockage. Ils peuvent être réalisés en matériaux pleins de même qualité 
d’usage et de durabilité que ceux utilisés pour la construction principale. 
 
ARTICLE N12 - STATIONNEMENT DES VEHICULES 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être réalisé 
en dehors des voies publiques. 
 
ARTICLE N13 - ESPACES LIBRES, AIRES DE JEUX ET PLAN TATIONS 
Tout arbre de haute tige abattu doit être remplacé. 
 
ARTICLE N14 – COEFFICIENT D'OCCUPATION DES SOLS  
Article non réglementé. 
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Titre 7 : ANNEXE REGLEMENTAIRES 

Annexe réglementaire 1 : Les Emplacements Réservés (ER) 
 

Contexte Juridique 

 
- Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) d’Anzin-Saint-Aubin comporte la catégorie d’emplacements réservés 
suivante codifiée par les articles L 123-1-5 et R 123-11 du code de l'urbanisme :  
 

- Les emplacements réservés « d'infrastructure » 
Il s'agit des emplacements prévus pour des voies et ouvrages publics tels que routes, autoroutes, 
voies ferrées, canaux … 

 
- Ces emplacements sont localisés au plan de zonage et sur les extraits ci-après. La nature des 
infrastructures y est détaillée pour chaque emplacement. 

 

 
Effets 
 
- Tous les  travaux ou opérations prévus par des personnes publiques ou privées doivent être conformes 
avec les programmes minimum imposés. 

- Ces emplacements sont assortis d’un droit de délaissement. Les propriétaires des terrains concernés 
peuvent mettre en demeure la collectivité identifiée  de procéder à l'acquisition de leur terrain, dans les 
conditions et délais prévus par le Code de l’Urbanisme. 

- Les emplacements réservés mentionnés au 8° de l'a rticle L. 123-1-5 sont déduits de la superficie prise en 
compte pour le calcul des possibilités de construction. Toutefois, le propriétaire d'un terrain dont une partie 
est comprise dans un de ces emplacements et qui accepte de céder gratuitement cette partie à la 
collectivité bénéficiaire de la réserve peut être autorisé à reporter sur la partie restante de son terrain un 
droit de construire correspondant à tout ou partie du coefficient d'occupation du sol affectant la superficie du 
terrain qu'il cède gratuitement à la collectivité. 
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ER C1 :  

Objet : Aménagement d’une voirie d’accès 

Superficie totale : 1 293 m² environ 

Largeur sur rue du Maréchal Haig : 25 mètres environ 

Profondeur moyenne : 51 mètres 

Parcelle concernée : AC 15 

Bénéficiaire : Commune d’Anzin-Saint-Aubin 
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ER C2 :  

Objet : Aménagement d'un espace de loisirs et d'un espace vert 

Superficie totale : 15 256 m² environ 

Largeur sur le chemin des Filatiers : 25 mètres environ 

Parcelles concernées : AE 147, AE 161, AE 205 

Bénéficiaire : Commune d’Anzin-Saint-Aubin 
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ER C3 :  

Objet : Aménagement d’une aire de stationnement (dont espace de retournement) 

Largeur sur rue Henri Cadot : 10 mètres environ 

Superficie totale : 279 m² (environ) 

Largeur sur George Louchet : 35 mètres environ 

Profondeur moyenne : 8 mètres 

Parcelle concernée : AH 112 

Bénéficiaire : Commune d’Anzin-Saint-Aubin 

ER C3 
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ER CUA 1 :  

Objet : Aménagement d’un cheminement piétonnier 

Superficie totale : 1941 m²  environ 

Largeur moyenne : 3 mètres 

Parcelles concernées : AH 51, AH 66 

Bénéficiaire : Communauté Urbaine d’Arras 
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ER CUA 2 :  

Objet : Aménagement d’un cheminement piétonnier 

Superficie totale : 1637 m² environ 

Largeur moyenne : 3 mètres 

Parcelles concernées : B 794, AA 81, AA 61,  

Bénéficiaire : Communauté Urbaine d’Arras 
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Annexe réglementaire 2 : Le Secteur de Mixité Socia le (SMS) 
 
Contexte juridique 
 
- Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) d’Anzin-Saint-Aubin comporte un Secteur de Mixité Sociale (dit 
« SMS ») codifié à l’article L 123-1-5 du code de l'urbanisme. 
 
- Ce secteur correspond à la zone Urbaine « 1AU ». Ce secteur se traduit, en cas de réalisation d’un 
programme de logements, par une obligation de réaliser un pourcentage du programme de logement qui 
doit être affecté à des catégories de logements qu’il définit dans le respect des objectifs de mixité sociale. ». 

  

 
Modalités d’application 
 
-Dans le PLU d’Anzin-Saint-Aubin cette obligation est la suivante : 

          - Les programmes de plus de 6 logements  sont autorisés dans l’ensemble de la zone à condition 
qu’ils comportent un minimum de 30% de logements locatifs sociaux et 20% d’accession sociale. 

Cette disposition ne s'applique pas pour les programmes de plus de 6 logements et comportant 100% de 
Logements Locatifs Aidés. 

          - Lorsque le nombre de logements imposés n’est pas un nombre entier, le nombre minimum de 
logement exigé est arrondi à l’entier le plus proche. 

 
Effets : 
 
- Tous les  travaux ou opérations prévus par des personnes publiques ou privées doivent être conformes 
avec les obligations du secteur de mixité sociale. 

- Ce secteur n’est assorti d’aucun droit de délaissement pour les propriétaires des terrains concernés. 
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Carte de localisation de la zone 1AU dans laquelle les programmes de plus de 6 logements  sont 
autorisés à condition qu’ils comportent un minimum de 30% de logements locatifs sociaux et 20% 
d’accession sociale. Cette disposition ne s'applique pas pour les programmes de plus de 6 logements et 
comportant 100% de Logements Locatifs Aidés. 
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Annexe réglementaire 3 : Localisation des sites BAS IAS 
La commune est concernée par trois sites BASIAS localisés sur la carte ci-après.  

 

RAISON SOCIALE NOM USUEL IDENTIFIANT  ADRESSE ETAT D’OCCUPATION 

FERON Maurice Pompe NPC6207241 Cadot (5, rue Henri) Activité terminée 

GONSE Jacques (Ets) Café-tabac NPC6206441 Salengro (23, rue Roger) Activité terminée 

Ville d'ARRAS Dépôt d'ordures ménagères NPC6206482 Huit mai 1945 (rue du) Activité terminée 
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Annexe réglementaire 4 : Règlement du Service d’Ass ainissement 
Collectif et cahier des prescriptions techniques 
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Annexe réglementaire 4 : Règlement du Service de l’ Eau – Cahier de 
Prescriptions Techniques et administratives 
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PARTIE 2 : LES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT 

 
Contexte juridique  
 
-  Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) d’Anzin-Saint-Aubin comporte un secteur concerné par des 
orientations d’aménagement codifiées par les articles L123-1, L123-5,  et R123-6 du Code de 
l’Urbanisme. 

- Sous forme de schémas de principe, ces orientations d’aménagement ont pour objectif de 
garantir la qualité urbanistique du secteur repéré. 

 
 
 
Effets 
- Tous les  travaux ou opérations prévus dans les secteurs concernés par des personnes 
publiques ou privées doivent être compatibles avec les principes d’aménagement exposés. 
 
- Ces secteurs ne sont assortis d’aucun droit de délaissement pour les propriétaires des terrains 
concernés. 
 
 
 
Orientation d’aménagement générale  

 
Dans un objectif d’économie d’énergie et de réduction des émissions de gaz à effet de serre, il est 
recommandé que les aménagements et les constructions soient dans la mesure du possible, 
réalisés selon les principes d’aménagement durable : une attention particulière pourra  notamment 
être portée sur l’orientation des façades, la limitation de l’imperméabilisation des sols,... . 

 
Densité  

Dans ce secteur, la densité minimale en nombre de logements par hectares est fixée à 30 
logements par hectare. Il s’agit d’une densité brute (conformément au SCOT). C’est-à-dire 
comprenant tous les aménagements réalisés dans le cadre de l’opération : voiries, espaces verts, 
bassin de rétention…Cette densité minimale doit être atteinte en une ou plusieurs phases 
d’aménagement. 
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ZNIEFF 310013279  

La haute vallée de la Scarpe entre Frévin-Cappelle et Anzin-St-Aubin, le bois de Maroeuil et la vallée du Gy en aval de Gouves 

 

 



 

 



 




